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● (1530)

[Traduction]
Le président (M. Vance Badawey (Niagara-Centre, Lib.)): Je

déclare la séance ouverte.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous souhaite
la bienvenue au Comité permanent des transports, de l'infrastruc‐
ture et des collectivités. Nous poursuivons aujourd'hui notre étude
du processus de certification des aéronefs. Nous sommes ravis de
recevoir l'honorable Marc Garneau, ministre des Transports.

Monsieur le ministre Garneau, je vous souhaite la bienvenue.
Nous allons commencer par votre exposé.
[Français]

L’hon. Marc Garneau (ministre des Transports): Monsieur le
président, messieurs et madame membres du Comité, je vous re‐
mercie de m'avoir invité à participer à l'étude du Comité concernant
la certification des aéronefs.

Transports Canada est reconnaissant envers le Comité pour son
travail sur toutes les questions liées à la sécurité des voyageurs et il
est prêt à apporter toute l'aide qu'il pourra.

La certification des aéronefs est essentielle à la sécurité et à la
sûreté de notre réseau de transport, et elle s'inscrit dans le mandat
de Transports Canada.

Le 10 mars a marqué le premier anniversaire de l'accident tra‐
gique d'Ethiopian Airlines, et presque 18 mois se sont écoulés de‐
puis l'événement tragique de Lion Air. Nos pensées accompagnent
toujours les victimes ainsi que les membres de leurs familles et
leurs amis.

Comme les membres du Comité le savent, l'avion impliqué dans
les deux accidents était un Boeing 737 MAX 8. Le 13 mars 2019,
quelques jours après l'accident d'Ethiopian Airlines, Transports
Canada a reçu et analysé de nouvelles données satellites qui lui ont
permis de prendre la décision judicieuse de fermer l'espace aérien
canadien à cet aéronef.
[Traduction]

Ces restrictions s'appliqueront jusqu'à ce que Transports Canada
soit assuré que toutes les questions de sécurité ont été résolues par
Boeing et la Federal Aviation Administration, ou FAA, et que des
procédures et des formations adéquates sont mises en place pour les
équipages de conduite.

L'aviation civile dépend de la collaboration des constructeurs,
des exploitants et des organismes de réglementation du monde en‐
tier. Tous les intervenants, y compris les gouvernements, travaillent
ensemble afin de réduire au minimum le risque d'accident d'avia‐
tion. L'Organisation de l'aviation civile internationale, ou OACI, fa‐
cilite cette collaboration. En vertu de la convention de l'OACI, le

pays qui construit un aéronef — soit « l'État de conception » — est
responsable de certifier la navigabilité et l'exploitation sécuritaire
de l'aéronef. L'État de conception doit mener les essais nécessaires
à la certification de l'aéronef et diffuser cette information à grande
échelle. En vertu de l'annexe 8 de la convention de l'OACI, les pays
peuvent soit accepter la certification de l'État de conception, soit
utiliser les résultats des essais de performance originaux pour vali‐
der la certification.

La compagnie Boeing construit le Max 8 aux États-Unis, et la
FAA est responsable de sa certification.

[Français]

La FAA est aussi responsable de certifier l'approche de Boeing
quant à la résolution des problèmes relevés à la suite des accidents
mettant en cause le MAX 8. De plus, la FAA doit garantir l'efficaci‐
té de tout changement recommandé à la conception et à l'exploita‐
tion de l'aéronef, ainsi qu'aux procédures et aux formations que
doivent suivre les équipages.

Transports Canada continue de travailler en étroite collaboration
avec la FAA dans le cadre de son examen du MAX 8. Nous conti‐
nuons également à collaborer étroitement avec les administrations
de l'aviation civile en Europe et au Brésil, dans l'espoir que ce mo‐
dèle d'aéronef pourra être remis en service et transporter en toute
sécurité des voyageurs vers des destinations du monde entier.

Depuis les accidents, Transports Canada mène un examen indé‐
pendant des changements proposés à la conception du MAX 8, les‐
quels n'ont pas été encore certifiés par la FAA. L'examen compren‐
dra des vols d'essai de l'aéronef par le Canada pour valider les
changements proposés. Tout changement à la conception ou à l'ex‐
ploitation d'un aéronef peut également avoir une incidence sur les
procédures et la formation relatives à l'équipage de conduite.

Un comité mixte d'évaluation opérationnelle, composé d'admi‐
nistrations de l'aviation civile internationale, dont Transports
Canada, analyse actuellement les changements proposés au
MAX 8, et il cernera toute répercussion éventuelle sur les procé‐
dures relatives à l'équipage de conduite et à sa formation.

● (1535)

[Traduction]

L'analyse du comité pourrait, par exemple, permettre de détermi‐
ner de nouvelles exigences en matière de formation, tel un entraîne‐
ment sur simulateur, avant que le Max 8 soit remis en service.
Transports Canada peut aussi exiger une formation supplémentaire
pour les équipages à bord d'un Max 8 au Canada.
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L'une des principales causes de l'accident de Lion Air, et possi‐
blement de l'accident d'Ethiopian Airlines, est l'activation automa‐
tique d'un système d'amélioration des caractéristiques de manœu‐
vrabilité, ou MCAS, à la suite de la défaillance d'un indicateur
d'angle d'attaque, lequel mesure l'angle formé par l'air arrivant sur
l'aéronef. Le MCAS fait partie du système intégral qui contrôle
également la stabilisation de vitesse de l'aéronef.

Selon certaines conditions particulières de vol, le MCAS déplace
automatiquement le stabilisateur horizontal de l'aéronef, le disposi‐
tif qui ajuste le nez de l'aéronef de façon à ce qu'il pointe vers le
haut ou vers le bas.

À la suite de l'accident de Lion Air, la FAA, qui est l'État de
conception responsable du Max 8, a émis une consigne de naviga‐
bilité urgente concernant le MCAS. La consigne apportait une mo‐
dification aux procédures en portant l'attention des équipages sur la
procédure existante en cas d'emballement du stabilisateur, laquelle
permettrait aux équipages de réussir à contrer l'activation non dési‐
rée du MCAS.

Trois exploitants canadiens comptent des aéronefs Max 8 dans
leur flotte, soit Air Canada, Sunwing et WestJet. Transports Canada
a immédiatement communiqué la consigne de navigabilité de la
FAA à ces compagnies aériennes, puis a pris une mesure addition‐
nelle afin d'accroître davantage la sécurité. Avec la collaboration de
ces trois compagnies aériennes, Transports Canada a élaboré et mis
en œuvre des exigences de formation améliorées pour les pilotes.

Les exigences, qui dépassaient les normes mises en place par la
consigne de navigabilité de la FAA, ont été conçues précisément
pour réduire le temps de réaction des équipages à utiliser la procé‐
dure en cas d'emballement du stabilisateur, qui est requise pour
contrer les effets de l'activation non désirée du MCAS.
[Français]

Les nouvelles mesures en matière de formation témoignent de
l'engagement du Canada à se conformer aux normes de sécurité les
plus strictes qui soient. Pour réussir leur formation, les équipages
d'aéronef devaient mémoriser les cinq étapes requises pour appli‐
quer la procédure en cas d'emballement du compensateur du stabili‐
sateur. Avant, les équipages d'aéronef ne devaient mémoriser que
deux des cinq étapes, puis ils pouvaient consulter, au besoin, le ma‐
nuel du poste de pilotage pour les autres étapes.

Je suis convaincu que les mesures mises en place par la FAA par
l'intermédiaire de sa consigne de navigabilité, laquelle a ensuite été
adoptée et renforcée par Transports Canada en collaboration avec
les exploitants canadiens du MAX 8, a permis de réduire considéra‐
blement les risques que comportent des situations comme celle qui
a menée à l'écrasement de l'aéronef de la compagnie Lion Air.

L'ensemble des stratégies d'atténuation mises en place a permis
de mieux préparer les pilotes canadiens à intervenir en cas de dé‐
faillance comparable à celle qui a, de toute évidence, contribué aux
accidents impliquant le MAX 8.
[Traduction]

L'aviation commerciale œuvre dans un milieu hautement com‐
plexe et en constante évolution. J'encourage les membres du Comi‐
té à reconnaître que le Canada possède l'un des réseaux d'aviation
civile les plus sécuritaires au monde. Notre bilan de sécurité est le
résultat du dur labeur, du dévouement, de l'expérience et de l'exper‐
tise technique des hommes et des femmes qui participent directe‐
ment à la bonne marche du réseau.

Dans l'intérêt de la population, Transports Canada demeure réso‐
lument engagé à l'égard de la sécurité, et il fonde toutes ses déci‐
sions concernant la sécurité sur des données précises, actuelles et
pertinentes.

Merci. Je tenterai de répondre au mieux à vos questions.
Le président: Merci, monsieur Garneau.

Monsieur Doherty.
M. Todd Doherty (Cariboo—Prince George, PCC): Monsieur

le ministre, je vous remercie d'être avec nous. Je remercie vos invi‐
tés.

Le 29 octobre 2018, le vol 610 de Lion Air, un Boeing 737 Max,
s'est écrasé dans la mer de Java 13 minutes après son décollage,
tuant les 189 personnes qui étaient à bord. Moins de cinq mois plus
tard, le 10 mars 2019, le vol 302 d'Ethiopian Airlines, un autre
Boeing 737 Max, s'est écrasé six minutes seulement après son dé‐
collage, tuant 157 personnes, dont 18 Canadiens.

Nous sommes ici aujourd'hui afin de trouver des réponses pour
les familles des victimes de ces accidents. Nous voulons obtenir des
réponses pour les Canadiens, afin de leur expliquer comment l'aéro‐
nef 737 Max a pu être certifié par vous, monsieur le ministre.

Transports Canada réunit des professionnels techniques de ca‐
libre mondial qui sont des experts dans leur domaine. Vous avez
tout à fait raison à ce chapitre. Ce sont des travailleurs vaillants,
brillants et dévoués qui ont fait leur travail à toutes les étapes du
processus de certification du 737 Max. Ils ont posé des questions et
ont fait part de leurs préoccupations. Ils ont fait leur travail.

À la lumière de renseignements internes que nous avons obtenus
auprès d'un citoyen inquiet, il semble toutefois que vous n'avez pas
fait le vôtre, monsieur le ministre.

En dépit des graves problèmes de sécurité qui ont été soulevés
maintes fois à chaque étape du processus par les experts techniques
de Transports Canada, d'abord lors du vol d'essai, puis à nouveau
juste avant la certification, vous avez quand même certifié l'aéro‐
nef. Les préoccupations ont pourtant été réitérées plusieurs fois
dans le rapport de certification.

Les Canadiens méritent de savoir pourquoi, plus particulièrement
les familles des victimes qui ont perdu la vie dans cet accident.

Monsieur le ministre, étiez-vous au courant des préoccupations
de Transports Canada à l'égard de cet aéronef à n'importe quel mo‐
ment avant ou pendant le processus de certification du 737 Max 8?
Oui ou non?
● (1540)

L’hon. Marc Garneau: Le processus de certification est com‐
plexe…

M. Todd Doherty: Je comprends bien, monsieur le ministre.
Vous savez que je vais vous demander de donner une réponse très
succincte.

Oui ou non? Avez-vous eu connaissance de certaines préoccupa‐
tions au cours du processus de certification?

L’hon. Marc Garneau: J'aimerais pouvoir répondre à la ques‐
tion. Un oui ou un non ne suffisent pas.

Le président: Monsieur le ministre, veuillez s'il vous plaît ré‐
pondre à la question.



Le 12 mars 2020 TRAN-06 3

L’hon. Marc Garneau: Comme vous le savez, le processus de
certification est un exercice complexe, et je suis très fier de dire que
Transports Canada est passé maître à ce chapitre. En fait, c'est nous
qui certifions les aéronefs canadiens.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, j'ai besoin de vous l'en‐
tendre dire. J'ai besoin de votre réponse à ma question, qui était très
directe.

À tout moment au cours de la certification du 737 Max 8, avez-
vous été informé des préoccupations de vos experts techniques
concernant cet aéronef?

Le président: [Inaudible]
M. Todd Doherty: Monsieur le président, il s'agit de mon temps.
L’hon. Marc Garneau: Je répondrai en disant que j'étais satis‐

fait du travail réalisé par Transports Canada pour certifier cet appa‐
reil.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, nous trouvons que ce
n'est pas une réponse acceptable.

Je suis persuadé que cela n'apporte pas un grand réconfort aux
familles des victimes. Vous êtes le ministre des Transports du pays.
C'est votre ministère. La responsabilité s'arrête à vous. Je tiens à
préciser que c'est votre témoignage aujourd'hui qui…

Avez-vous été informé des préoccupations exprimées par le pi‐
lote d'essai au sujet de l'identification de décrochage ainsi que des
commandes automatiques de vol, au moment du vol d'essai?

L’hon. Marc Garneau: Encore une fois, j'ai une organisation
très compétente qui s'occupe de la certification des aéronefs.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, avez-vous été mis au
courant du problème?

L’hon. Marc Garneau: Je sais qu'une lettre signalant une préoc‐
cupation a été envoyée tant à Boeing qu'à la FAA dans le cadre du
processus de validation que nous avons mené à bien.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous étiez donc au
courant de la lettre signalant une préoccupation. Saviez-vous ce
qu'elle contenait?

L’hon. Marc Garneau: Oui.
M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, pourquoi avez-vous

alors autorisé la certification de cet avion?
L’hon. Marc Garneau: Les lettres signalant une préoccupation

sont des missives rédigées lorsque l'organisme de réglementa‐
tion — Transports Canada dans ce cas‑ci — qui valide la certifica‐
tion d'un aéronef certifié par un autre pays souhaite obtenir des pré‐
cisions, ou n'est pas d'accord avec une partie de la procédure de cer‐
tification. Dans le cas qui nous intéresse, nous avons exprimé notre
préoccupation.

M. Todd Doherty: Malgré les tentatives répétées de votre minis‐
tère…

L’hon. Marc Garneau: Il s'agit d'une lettre signalant une préoc‐
cupation.

M. Todd Doherty: Avec tout le respect que je vous dois, mon‐
sieur le ministre, je comprends cela.

L’hon. Marc Garneau: Nous l'avons envoyée à Boeing pour
dire au constructeur que nous voulions des réponses à certaines
questions.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, à chaque étape, la FAA
et ensuite Boeing n'ont pas répondu à vos questions.

Le président: Laissez‑le répondre.

L’hon. Marc Garneau: Cette étape fait partie du processus nor‐
mal qui se met en place lorsque nous validons un aéronef certifié
par un autre pays.

Nous avons dit avoir besoin d'obtenir les réponses aux questions
que nous avons soulevées, qui portaient sur l'identification de dé‐
crochage, et nous avons continué à exercer des pressions en ce
sens.

● (1545)

M. Todd Doherty: Merci, monsieur le ministre.

Qui a passé outre les préoccupations des experts de Transports
Canada et a approuvé la certification du 737 Max?

L’hon. Marc Garneau: Au Canada, c'est Transports Canada qui
a certifié le Max 8.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, tout de suite après le
premier accident — celui du vol 610 de Lion Air —, les experts
techniques de Transports Canada ont de nouveau soulevé des pré‐
occupations. Vous n'avez pourtant pas gardé ces aéronefs au sol.

Pourquoi?

L’hon. Marc Garneau: À cet égard, nous avons étudié les faits
qui commençaient à être divulgués à ce moment. À l'époque, la
FAA a proposé ce qu'elle appelle une consigne de navigabilité, qui
permettrait selon elle d'éviter qu'un accident ne se reproduise pen‐
dant qu'elle cherchait une solution pour le MCAS.

Cette consigne…

M. Todd Doherty: Avez-vous fait part de vos préoccupations à
WestJet, Air Canada et Sunwing à un moment ou à un autre?

Le président: Merci, monsieur Doherty. Monsieur le ministre, je
vous remercie.

Monsieur Rogers.

M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Monsieur le ministre, je vous souhaite la bienvenue.

L’hon. Marc Garneau: Merci.

M. Churence Rogers: Comme vous pouvez le constater, et
comme nous le comprenons tous à la table, l'étude que nous entre‐
prenons est très difficile. Nous avons adressé nos condoléances aux
personnes qui ont été touchées par ces tragédies.

La première question que je veux vous poser est la suivante:
pourquoi le Canada n'a‑t‑il pas gardé au sol le Max 8 après l'acci‐
dent de Lion Air? Est‑ce qu'une autre autorité de l'aviation l'a fait?

L’hon. Marc Garneau: Lorsqu'un accident aussi tragique se
produit, la première chose que nous voulons savoir est ce qui s'est
passé, après quoi nous nous adressons à l'État de conception, dans
ce cas‑ci les États-Unis et la FAA. Les responsables ont proposé
une consigne de navigabilité, qui prévoit ici une procédure à suivre
pour les équipages, au cas où la même situation se reproduisait. Pa‐
rallèlement, ces gens cherchent à corriger le problème du système
MCAS.
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Nous avons examiné la consigne de navigabilité émise par les
États-Unis. Comme je l'ai dit dans mon exposé, nous sommes allés
voir Air Canada, WestJet et Sunwing, et nous avons discuté avec
leurs pilotes d'essai en leur montrant la proposition. Nous avons dé‐
terminé ensemble que ce n'était pas suffisant puisque la procédure
doit être effectuée dans les meilleurs délais. Plutôt que de mémori‐
ser seulement les deux premières étapes — la fiche de vérification
rapide d'urgence se trouve à côté du pilote —, nous trouvions im‐
portant de mémoriser les cinq.

Nous avons conçu une formation différente du reste du monde à
ce chapitre, car nous trouvions que la consigne de navigabilité était
insuffisante. Air Canada, WestJet et Sunwing étaient très satisfaits
de cette solution, et c'est la procédure que nous avons mise en place
au cas où une situation semblable se produirait avant que le MCAS
ne soit corrigé.

En réponse à la deuxième partie de votre question, aucun autre
pays n'a d'ailleurs gardé au sol le Max 8 après l'accident du Lion
Air.

M. Churence Rogers: En résumé, quels facteurs avez-vous dû
prendre en considération avant de décider d'immobiliser la flotte,
vos collaborateurs et vous?

L’hon. Marc Garneau: Lors du tragique accident du vol 302
d'Ethiopian Airlines, nous avons immédiatement essayé de com‐
prendre ce qui s'était passé. Je voudrais prévenir les gens de ne pas
se servir de ce qu'on sait aujourd'hui, car le 10 mars, au moment où
cela s'est produit, tout le monde essayait de s'expliquer ce qui était
arrivé. Se pourrait‑il qu'il s'agisse d'un problème mécanique ou
électrique? Le pilote aurait‑il pu commettre une erreur? Pourrait‑il
s'agir d'un acte terroriste? Personne ne savait ce qui s'était passé
cette fois‑ci. Nous tentions de faire la lumière sur l'événement
puisque nous savions qu'il y avait des Canadiens à bord et que des
Max 8 étaient en service au Canada. Nous faisions des pieds et des
mains pour obtenir de l'information, et nous discutions avec nos
partenaires étrangers. Nous recevions des renseignements, parfois
anecdotiques, de la part d'observateurs au sol. Nous voulions savoir
ce qui s'était passé du côté des communications de la tour de
contrôle et du contrôle de la circulation aérienne. Nous essayions
de comprendre ce qui était survenu lors de cet accident puisque
nous n'en avions pas d'idée claire.

Nous savons aujourd'hui ce qui s'est produit, mais l'ignorions à
ce moment, jusqu'à ce que nous obtenions les données ADS‑B, qui
sont des données GPS transmises de l'avion à un satellite, puis jus‐
qu'au sol. La société qui fournit ces données s'appelle Aireon.
Lorsque nous les avons étudiées, nous nous sommes demandé s'il
pouvait y avoir une similitude avec l'accident de Lion Air. Lorsque
nous avons comparé la modélisation 3D de l'avion en vol, nous
avons constaté que c'était très semblable. C'est alors que nous avons
décidé de garder les aéronefs au sol, puisque nous avions des
preuves.

Que je sache, nous sommes le seul pays à avoir donné la raison
pour laquelle nous avons interdit de vol cet aéronef.
● (1550)

M. Churence Rogers: Vous avez dit dans votre exposé que les
restrictions demeureront en place jusqu'à ce que Transports Canada
soit tout à fait certain. Si le Boeing 737 Max était remis en service
après tout cela, quelles mesures Transports Canada pourrait‑il
prendre pour rassurer la population à propos de la sécurité de l'aéro‐
nef?

L’hon. Marc Garneau: C'est une grande priorité pour nous.
Nous voulons nous assurer que les Canadiens qui monteront éven‐
tuellement à bord de cet avion se sentiront tout à fait en sécurité et
sauront que nous avons réglé le problème.

La défaillance comporte quatre volets que nous devons aborder:
les changements apportés au matériel, ceux apportés au logiciel, les
procédures que les pilotes doivent être entraînés à suivre et la for‐
mation qu'ils doivent recevoir.

En outre, j'ai déjà dit que les pilotes d'essai canadiens vont pilo‐
ter cet avion lorsque nous validerons la certification, mais c'est
seulement lorsque nous serons convaincus à 100 % que le problème
a vraiment été réglé que nous autoriserons cet avion à survoler l'es‐
pace aérien canadien.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Monsieur Rogers, je vous remercie.

Monsieur Barsalou-Duval, c'est à votre tour.

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Je vous remercie, monsieur le président.

Monsieur le ministre, au lendemain du deuxième accident du
Boeing 737 MAX, alors que 18 Canadiens étaient décédés, vous
avez déclaré à la presse que vous n'hésiteriez pas à monter à bord
d'un 737 MAX, alors qu'on le clouait au sol un peu partout dans le
monde. Deux jours plus tard, vous avez annoncé que l'avion allait
dorénavant devoir rester au sol.

Diriez-vous que les propos que vous avez émis à ce moment-là
étaient irresponsables?

L’hon. Marc Garneau: Non, pas du tout. Si nous n'avions pas
décidé de clouer cet avion au sol, nous aurions envoyé le message
que l'avion pouvait continuer à voler, mais qu'on ne recommandait
pas aux gens d'y monter. Cela n'aurait pas été un bon message.

M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le ministre, vous avez dit
que vous seriez prêt à embarquer dans l'avion.

L’hon. Marc Garneau: La réalité, c'est que, à ce moment-là,
nous n'avions pas pris de décision, parce que nous ne savions pas
quelle était la cause de l'accident. Comme je l'ai mentionné il y a
quelques minutes, on ne savait pas s'il s'agissait d'un problème mé‐
canique ou d'un problème électrique.

M. Xavier Barsalou-Duval: Je comprends.
L’hon. Marc Garneau: On ne savait pas s'il s'agissait d'un acte

de terrorisme. À ce moment-là, personne ne le savait.
M. Xavier Barsalou-Duval: Vous vouliez connaître la cause,

mais, ailleurs dans le monde, il y a des pays qui ont tout de même
décidé, par précaution, de le retenir tout de suite au sol.

J'ai plusieurs autres questions à vous poser.
L’hon. Marc Garneau: Oui, mais c'est à eux d'expliquer pour‐

quoi ils ont pris cette décision. Au Canada...
M. Xavier Barsalou-Duval: Je comprends.

J'aimerais vous poser d'autres questions, monsieur Garneau.
L’hon. Marc Garneau: ... nous prenons nos décisions en nous

basant sur l'information scientifique.
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M. Xavier Barsalou-Duval: Des employés de Boeing qui tra‐
vaillaient à cet avion ont affirmé que ce dernier avait été conçu par
des bouffons qui étaient supervisés par des singes et que jamais ils
ne laisseraient monter leur famille à bord de ces avions. La com‐
mission des Transports du Congrès américain a même jugé que le
Boeing 737 MAX de Boeing était un avion fondamentalement dé‐
fectueux et dangereux. Le 13 mars 2019, le Canada et les
États‑Unis ont été les deux derniers pays à émettre une interdiction
de vol pour le Boeing 737 MAX.

Pourquoi avoir attendu aussi longtemps?

Nous, au Canada — le Québec fait encore partie du Canada pour
l'instant — sommes-nous capables de penser de nous-mêmes ou
nous faut-il la permission des États‑Unis avant d'agir?

L’hon. Marc Garneau: Au contraire, c'est le Canada qui a pris
la décision de clouer l'avion au sol, pour les raisons que je vous ai
expliquées. On a communiqué avec la Federal Aviation Admnistra‐
tion, la FAA , et les États‑Unis nous ont suivis plusieurs heures plus
tard. Ce ne sont pas eux qui nous ont précédés, ce sont eux qui nous
ont suivis. Nous leur avons dit que nous croyions qu'il y avait des
similarités très importantes entre les deux vols qui se sont malheu‐
reusement écrasés, et nous avons décidé de clouer ce type d'avion
au sol. Les États‑Unis nous ont suivis deux heures plus tard.

M. Xavier Barsalou-Duval: Je comprends. C'est votre version
des faits.

L’hon. Marc Garneau: Ce n'est pas ma version des faits, c'est la
réalité. Soyons clairs sur ce point.
● (1555)

M. Xavier Barsalou-Duval: Ce sont les faits...
L’hon. Marc Garneau: Le Canada a pris une décision et les

États‑Unis ont pris la même deux heures plus tard. Nous avons
communiqué avec eux et nous leur avons dit que nous allions
prendre la décision de le clouer au sol. Ne dites pas que...

M. Xavier Barsalou-Duval: Pouvez-vous me laisser continuer,
monsieur le ministre?

L’hon. Marc Garneau: ... c'est ma version des faits.
M. Xavier Barsalou-Duval: Non, vous avez raison, mais lais‐

sez-moi continuer, monsieur le ministre.
L’hon. Marc Garneau: Bon.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je l'admets, ce n'est pas simplement

votre version des faits. C'est vrai, les Américains ont décidé de
clouer les avions au sol deux ou trois heures plus tard, c'est un fait.
Cependant, cela n'empêche pas que cela s'est produit pendant la
même journée. C'était assez rapproché.

J'aimerais soulever un autre élément, mais je pense que c'est un
peu tard.

L’hon. Marc Garneau: Monsieur Barsalou‑Duval, je ne sais pas
ce que vous essayez d'insinuer, mais je crois que c'est irrespec‐
tueux. Nous avons pris notre décision. Les États‑Unis ont pris la
leur quelques heures plus tard. Il ne faut pas essayer de créer l'im‐
pression qu'il y avait une entente entre les deux pays. C'est faux et...

M. Xavier Barsalou-Duval: Je n'ai pas supposé cela, j'ai simple‐
ment posé une question.

Quand vous avez déclaré être prêt à monter à bord du
Boeing 737 MAX, le gouvernement américain détenait des infor‐
mations qui vous ont convaincu de le clouer au sol deux jours plus
tard.

L’hon. Marc Garneau: Encore une fois, ce que vous dites est
faux.

M. Xavier Barsalou-Duval: En tout cas, c'est ce qui est relaté
dans la presse.

L’hon. Marc Garneau: Malheureusement, les médias n'inter‐
prètent pas toujours les choses correctement.

M. Xavier Barsalou-Duval: D'accord, mais selon les médias...
L’hon. Marc Garneau: C'est d'ailleurs une des raisons pour la‐

quelle je suis très content d'être ici. Beaucoup de choses qui ont été
dites dans la presse et dans les médias sont soit fausses, soit partiel‐
lement fausses ou contiennent des omissions importantes. Je tiens à
rappeler à tout le monde que c'est important de s'en tenir seulement
aux faits.

M. Xavier Barsalou-Duval: C'est parfait, mais selon les mé‐
dias — vous me corrigerez lorsque vous aurez l'occasion de le
faire, après que j'aurai posé ma question —, les informations étaient
si critiques que les avions ont été cloués au sol le jour où vous les
avez obtenues. Les États‑Unis avaient déjà ces informations depuis
deux jours. Vous dites que ce n'était pas tout à fait le cas et qu'elles
n'auraient pas été communiquées bien que nos deux pays, selon
votre bureau — je pense que cela est vrai —, communiquent plu‐
sieurs fois par jour. Vous avez été en communication avec les auto‐
rités américaines au moins trois fois par jour.

Ne trouvez-vous pas que la FAA a manqué de transparence en ne
vous communiquant pas ces informations?

L’hon. Marc Garneau: Je ne peux pas parler au nom de la FAA.
En ce qui concerne votre question sur le fait qu'ils avaient des in‐
formations, je vous dirai que nos deux organisations étaient en
communication et tentaient toutes les deux de comprendre pourquoi
cet accident s'était produit.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci. J'aimerais vous poser une
dernière question, puisqu'il me reste 30 secondes.

Vos fonctionnaires, dont M. Turnbull ici présent, disent qu'ils
font pleinement confiance à la FAA. La semaine dernière, quand on
les a convoqués, le 25 février, ils nous disaient: « Nous avons
confiance en la FAA [...] ».

Non seulement les Américains semblent ne pas nous avoir donné
toute l'information, mais ils laissent aussi leurs compagnies se certi‐
fier elles-mêmes. Par exemple, depuis 2005, en raison de compres‐
sions budgétaires, avec la nouvelle procédure ODA, c'est Boeing
elle-même qui certifie ses propres avions. C'est donc Boeing qui a
choisi les ingénieurs qui ont fait les tests sur le fameux 737 MAX,
et la FAA ne faisait qu'approuver sans discussion.

Croyez-vous, comme moi, que nos fonctionnaires se sont peut-
être trompés en faisant aveuglément confiance à la FAA?

L’hon. Marc Garneau: Le rapport qui a été produit récemment
par un comité du Congrès parle de la façon dont la certification a
été faite entre la FAA et Boeing. Je vais laisser parler le rapport de
lui-même.

Cependant, je peux vous dire qu'au Canada, quand nous certi‐
fions nos appareils, nous choisissons avec beaucoup de prudence
les délégués qui travaillent pour la compagnie et qui vont nous ai‐
der dans la certification. Par exemple, quand nous avons certifié la
C Series de Bombardier, même si les employés de Transports
Canada avaient passé 160 000 heures à faire la certification, il y
avait aussi des délégués qui nous aidaient dans ce processus.
D'ailleurs, ce n'était pas Bombardier qui les choisissait, c'était nous.
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M. Xavier Barsalou-Duval: Je ne parle pas de notre processus
de certification, mais de celui des États‑Unis.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Barsalou-Duval.

Monsieur Garneau, je vous remercie.

Monsieur Bachrach, la parole est à vous.
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Je vous

remercie, monsieur le président.

Je tiens à remercier le ministre d'être ici.

Le comité des transports du Congrès qui a tenu des audiences,
comme vous le savez, a publié un rapport provisoire il y a quelques
jours. Les membres du comité expliquent comment les pressions fi‐
nancières auxquelles Boeing est soumis pour soutenir la concur‐
rence d'Airbus l'ont conduit à prendre des décisions et à émettre des
hypothèses qui « ont compromis la sécurité des passagers ». La so‐
ciété a accordé la priorité à ses finances au détriment de la sécurité
des passagers.

Les membres du comité ont également constaté la présence d'une
« culture de la dissimulation » qui a amené Boeing à ne pas divul‐
guer des informations cruciales à la FAA, notamment à « cacher
l'existence même des MCAS aux pilotes des 737 Max ».

En ce qui a trait au régime de réglementation actuel, le rapport
indique que « la structure de surveillance actuelle de Boeing au sein
de la FAA crée des conflits d'intérêts inhérents qui ont mis en péril
la sécurité des passagers ».

À la lumière de ces révélations, qui se rapportent non seulement
à la certification du Max 737, mais aussi à une défaillance générale
du mécanisme d'autorégulation chez Boeing, et à la priorité accor‐
dée aux intérêts financiers plutôt qu'à la sécurité, les Canadiens
peuvent-ils encore faire confiance aux aéronefs certifiés par la
FAA?
● (1600)

L’hon. Marc Garneau: Il n'y a pas de doute: nous avons aussi lu
les rapports qui ont été publiés, et ils sont éloquents.

Je peux vous dire qu'une des initiatives que nous avons prises
après le tragique écrasement de l'avion éthiopien a été de revoir nos
mécanismes de validation, pour vérifier si nous pouvions les amé‐
liorer. Depuis, nous avons pris part à de nombreux comités aux cô‐
tés d'autres organismes de réglementation, y compris la FAA;
l'Agence européenne de la sécurité aérienne, ou AESA, qui est l'or‐
ganisme de réglementation européen; et l'ANAC, qui est celui du
Brésil. Nous faisons également partie du groupe Joint Authorities
Technical Review, ce qui nous permet d'examiner l'ensemble de la
question sur la manière de délivrer convenablement la certification.

Si nous nous projetons des dizaines d'années en arrière, nous sa‐
vons que le Canada a possédé beaucoup d'aéronefs Boeing, à partir
du 707. Il y a ensuite eu ceux qui ont suivi, de même que des appa‐
reils Airbus. Par le passé, ce processus a très bien fonctionné. La
certification…

M. Taylor Bachrach: Puis‑je poser ma prochaine question,
monsieur le ministre?

L’hon. Marc Garneau: Nous sommes en train de revoir ce mé‐
canisme compte tenu de ce qui s'est passé avec le Max 8.

M. Taylor Bachrach: Après le premier écrasement de Lion Air
le 19 novembre, Transports Canada a signé une feuille de route
pour l'amélioration de la validation avec la FAA.

Cette feuille de route avait pour objectif de prendre « des me‐
sures progressives en vue de réduire, et même d'éliminer, les inter‐
ventions techniques poussées » d'une autorité de validation telle
que Transports Canada. Le ministère éliminerait « les examens
techniques additionnels ou la délivrance d'autres approbations de la
validation » sur un aéronef certifié par la FAA.

Êtes-vous d'accord sur cette entente conclue avec la FAA?
L’hon. Marc Garneau: Je vais demander à David Turnbull, mon

responsable de la certification, de répondre à la question.
M. David Turnbull (directeur, Certification nationale des aé‐

ronefs, ministère des Transports): Je vous remercie de la ques‐
tion.

Non, je ne suis pas personnellement d'accord. En fait, le mandat
de cette activité est en train d'être remanié. Il se trouve que ce man‐
dat a été défini à un moment particulier. Je n'étais toutefois pas pré‐
sent à la rencontre.

M. Taylor Bachrach: Le document a été signé par Transports
Canada après le premier accident.

M. David Turnbull: Il a été signé, mais je vous dis ici même
qu'il était prévu d'en modifier le libellé avant ces accidents.

M. Taylor Bachrach: Mais il n'a pas été modifié. Nous avons si‐
gné…

M. David Turnbull: Pas encore.
M. Taylor Bachrach: Nous avons signé une version avec cette

formulation, n'est‑ce pas?
M. David Turnbull: La révision est toujours en cours. Nous ren‐

controns chaque année la FAA. Ce sujet est à l'ordre du jour de
notre prochaine rencontre.

M. Taylor Bachrach: Monsieur le ministre, pouvez-vous vous
engager à remettre au Comité les documents internes indiquant
l'évaluation de votre ministère et les réserves de vos collaborateurs
sur le fait que Transports Canada se fie à l'évaluation de la FAA
pour approuver les 71 modifications techniques apportées au
Boeing 737 Max?

L’hon. Marc Garneau: Nous pouvons nous engager à vous
fournir tout document que Transports Canada pourrait produire en‐
tourant la validation de la certification.

M. Taylor Bachrach: Allez-vous nous remettre ces documents
en particulier?

L’hon. Marc Garneau: D'accord.
M. Taylor Bachrach: En ce qui concerne les 71 modifications

techniques apportées au 737 Max, aviez-vous personnellement été
informé de ces changements?

L’hon. Marc Garneau: Je n'avais pas été informé des 71 chan‐
gements précis, mais j'assume l'entière responsabilité de la valida‐
tion de la certification du Max 8 au Canada.

M. Taylor Bachrach: Lors d'une conférence de presse que vous
avez tenue le 13 mars 2019, à laquelle vous avez annoncé le main‐
tien au sol du 737 Max, vous avez déclaré être « très, très à l'aise
avec le fait que la FAA est l'organisme de certification ».

Étant donné ce qui a été mis en lumière aux États-Unis, mainte‐
nez-vous cette opinion?
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L’hon. Marc Garneau: J'ai épié très attentivement ce qui s'est
passé l'année dernière. Je pense que la FAA admet elle-même que
certains changements doivent être apportés à son processus de cer‐
tification. Il lui appartiendra d'aller de l'avant, et nous allons sur‐
veiller ce qu'elle va faire sur le plan de la certification.

M. Taylor Bachrach: Maintenez-vous vos propos?
● (1605)

L’hon. Marc Garneau: Les remarques que j'ai prononcées le 13
étaient fondées là‑dessus à ce moment. C'est bel et bien ce que je
croyais alors.

M. Taylor Bachrach: Monsieur le ministre, Nicholas Robinson,
le directeur général de l'aviation civile à Transports Canada, a dé‐
claré en mai 2019 qu'il faisait pleinement confiance à la FAA, à la
suite de la catastrophe d'Ethiopian Airlines.

Êtes-vous d'accord avec cette affirmation?
L’hon. Marc Garneau: Nous devons prendre des décisions sur

ce genre de questions au moment où elles nous sont posées. À
l'époque…

M. Taylor Bachrach: Mais des représentants de Transports
Canada vous avaient fait part de leurs préoccupations. Il y avait eu
un accident.

L’hon. Marc Garneau: Oui, mais laissez-moi vous expliquer ce
qu'est une lettre signalant une préoccupation. Elle ne dit pas néces‐
sairement que nous allons refuser l'aéronef. La missive sert à expri‐
mer qu'il y a certaines choses que nous devons mieux comprendre
et certaines avec lesquelles nous ne sommes pas d'accord. C'est un
processus continu. La lettre est envoyée dans le cadre du processus
normal de certification. Les communications peuvent aussi aller
dans l'autre sens. Lorsque nous certifions un aéronef, il se peut
qu'un autre pays ait des questions à nous poser. C'est un processus
fort complexe et hautement technique.

M. Taylor Bachrach: Certains des problèmes semblent plutôt
simples.

L’hon. Marc Garneau: Tout est simple en rétrospective. C'est
ce que je dirais.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Monsieur Bachrach, je vous remercie.

Nous allons maintenant écouter M. Doherty.
M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous avez dit à plu‐

sieurs reprises dans votre exposé que vous bénéficiez du recul né‐
cessaire en 2020.

Or, les renseignements que nous avons reçus montrent que vous
aviez une idée claire dès le premier jour: le 9 novembre 2016, le pi‐
lote d'essai a noté ses préoccupations; en mai 2017, un mois avant
la certification, les pilotes ont à nouveau exprimé leurs préoccupa‐
tions; puis quatre semaines après le premier écrasement, nos ex‐
perts techniques ont une fois de plus soulevé des préoccupations.
C'était mentionné dans la lettre signalant une préoccupation à la‐
quelle vous faites référence.

Monsieur le ministre, vous avez eu l'occasion d'intervenir à
toutes les étapes du processus. Vous avez dit que vous alliez assu‐
mer l'entière responsabilité. Il a fallu qu'une personne dise « un ins‐
tant, nous n'obtenons pas les réponses à nos questions ». Vos ex‐
perts techniques ont fait leur travail.

À tout moment du processus ayant précédé la certification du
737 Max, est‑ce que Boeing ou la FAA vous ont fait part d'un
échéancier serré pour la livraison du 737 Max aux transporteurs ca‐
nadiens, et vous ont dit qu'ils voudraient que la certification soit ac‐
cordée en juin 2017?

L’hon. Marc Garneau: Non, ils n'ont pas communiqué avec
moi directement.

M. Todd Doherty: Vous n'avez donc pas… Monsieur le mi‐
nistre, je vais me référer à…

Votre directeur vous rafraîchit la mémoire.

Vous avez parlé de la lettre signalant une préoccupation que vous
connaissez bien. Voici ce qu'elle dit à la deuxième page:

Veuillez noter qu'afin de respecter ses engagements de livraison aux transpor‐
teurs canadiens, Boeing a demandé à Transports Canada d'autoriser le
737‑8 Max en juin 2017. Afin d'éviter des retards de livraison à nos transpor‐
teurs, Transports Canada examinera la position de la FAA et en discutera dans la
lettre signalant une préoccupation, au cours des prochaines activités de valida‐
tion du 737‑9. Par conséquent, la présente lettre signalant une préoccupation...

— comme vous l'avez indiqué à juste titre —
... demeurera ouverte lorsque le 737‑8 Max recevra l'autorisation de Transports
Canada.

Monsieur le ministre, malgré les graves préoccupations à propos de
ces enjeux, votre ministère a quand même certifié l'aéronef.

Maintenant que M. Turnbull a rafraîchi votre mémoire, vous sou‐
venez-vous maintenant que Boeing et la FAA vous ont parlé des
échéances?

L’hon. Marc Garneau: Je suis au courant de la lettre signalant
une préoccupation. Comme vous l'avez mentionné, je sais égale‐
ment que nous avions décidé de l'accepter tout en maintenant le
dossier ouvert.

Je vais m'en remettre à David Turnbull…
M. Todd Doherty: J'ai une autre question à vous poser à ce su‐

jet. M. Turnbull pourra lui aussi répondre.
L’hon. Marc Garneau: Mais vous faites…
M. Todd Doherty: Monsieur le ministre Garneau, je veux sim‐

plement savoir ceci: à tout moment au cours du processus, est‑ce
que vous ou M. Turnbull avez fait part de vos préoccupations à
WestJet, Air Canada ou Sunwing?

M. David Turnbull: Non, nous ne l'avons pas fait. Il serait
peut‑être utile si j'expliquais à nouveau ce que le ministre Garneau
a déjà expliqué concernant le processus relatif à l'exposé des sujets
de préoccupation.

Tout d'abord, cet exposé des sujets de préoccupation que vous
avez évoqué ne soulevait pas précisément un problème technique
ou un problème de sécurité. Ce n'est pas ce qu'il a fait. Il posait une
question. La méthodologie dans le cadre de laquelle Boeing dé‐
montre la conformité de base en matière de décrochage — ar‐
ticle 25.201 — était en jeu. Nous ne comprenions pas complète‐
ment la méthodologie que Boeing avait utilisée. Il y avait un certain
nombre de systèmes en jeu concernant le décrochage, le MCAS no‐
tamment, qui fait partie du STS, les DFU et d'autres aspects de la
conception. Nous essayons d'établir et de comprendre le rôle que
ces systèmes jouent pour nuire à la conformité en matière de décro‐
chage. Il n'y avait pas de préoccupation précise à ce sujet.

Lorsque la FAA nous a répondu...
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● (1610)

M. Todd Doherty: Je ne suis pas d'accord, monsieur Turnbull.
Je ne suis pas d'accord...

M. David Turnbull: Eh bien, je suis celui qui signe ces docu‐
ments, monsieur Doherty...

M. Todd Doherty: C'est bon à savoir, monsieur Turnbull.

M. David Turnbull: ... et je peux vous expliquer notre position.
M. Todd Doherty: Monsieur Turnbull, j'ai demandé à des

conseillers techniques de parcourir le document — des pilotes de
Boeing Max 737, et ils étaient tout à fait scandalisés de lire ce qu'ils
lisaient. Le ministre ou vous avez certifié l'appareil, et le ministre
en a assumé la responsabilité.

Je vous renvoie à la deuxième édition, où vous avez à nouveau
désapprouvé les deux positions de la FAA. Vos experts techniques
n'ont pas approuvé — vous avez tout à fait raison — les critères de
reconnaissance d'un décrochage utilisés et la façon dont ils se rap‐
portent à l'article 25.201 du Code of Federal Regulations.

Le président: Merci, monsieur Doherty.

Répondez brièvement, s'il vous plaît.
L’hon. Marc Garneau: Monsieur Doherty, vous venez d'affir‐

mer que vous avez une source, un pilote, qui vous a dit que les pi‐
lotes sont « horrifiés », si c'est le terme que vous avez utilisé, par
cet exposé des sujets de préoccupation. Je vous demanderais de
fournir dans un premier temps le nom de cette personne et son éva‐
luation du document, par écrit. En toute franchise, j'aimerais
connaître votre source.

Le président: Merci, monsieur Doherty.

Merci, monsieur le ministre.

Monsieur Sidhu.
M. Maninder Sidhu (Brampton-Est, Lib.): J'aimerais com‐

mencer par offrir mes condoléances aux familles touchées par cette
tragédie.

Merci, ministre Garneau, M. Turnbull et M. McCrorie, d'être ici
aujourd'hui.

Monsieur le ministre, j'essaie seulement de comprendre la diffé‐
rence entre Transports Canada et la FAA. Pouvez‑vous fournir des
détails là où Transports Canada a pris des mesures différentes de
celles de la FAA pour gérer la situation du Boeing Max 8?

L’hon. Marc Garneau: Oui, et je pense que très peu de gens le
savent, mais le Canada a joué un rôle extrêmement important au
cours de la dernière année pour régler le problème avec le système
MCAS et collaborer avec d'autres organismes de réglementation
afin de trouver une solution.

Si vous me permettez de citer la liste suivante, car elle est très
longue... Nous avons joué un rôle de chef de file à l'échelle interna‐
tionale pour assurer la remise en service sécuritaire du Boeing
Max 8. En avril 2019, un mois après l'écrasement d'un avion éthio‐
pien, le Canada a préparé le terrain en cernant les principaux sujets
de préoccupation qui doivent être résolus avant que l'appareil
puisse être remis en service au Canada.

Ces principaux secteurs incluent des niveaux acceptables de la
charge de travail des pilotes — qui est un facteur extrêmement im‐
portant —, l'architecture des commandes de vol et, troisièmement,
la formation minimale requise pour les membres d'équipage.

En avril de l'année dernière, j'ai déclaré publiquement qu'une for‐
mation sur simulateur était requise. De plus, le Canada soutient de‐
puis le début qu'une formation sur simulateur serait requise avant
que les pilotes puissent faire voler l'appareil à nouveau. Boeing a
maintenant convenu qu'une formation sur simulateur est requise.
L'entreprise s'est depuis engagée à offrir une formation sur simula‐
teur avec décrochage complet pour familiariser les membres d'équi‐
page avec la défaillance de l'angle d'attaque qui est survenue dans
les accidents des appareils éthiopiens et indonésiens.

Le Canada a également découvert qu'une mise à l'essai des
signes naturels de décrochage n'avait pas été réalisée sur le Boeing
Max avec le système de voyants du détecteur de proximité, le sys‐
tème FS et le système MCAS alors que ces systèmes n'étaient pas
activés. Autrement dit, lorsque ces systèmes ne sont pas activés,
l'avion peut quand même décrocher, mais aucune mise à l'essai de
ces caractéristiques n'a été effectuée lorsque ces deux systèmes
étaient éteints. C'est un point qui a été porté à notre attention. Nous
avons convaincu la FAA que des essais de décrochage étaient né‐
cessaires pour valider les fonctions de vol sécuritaire lorsque le sys‐
tème MCAS est éteint.

Le Canada a également proposé un changement procédural pour
réduire les distractions excessives dans le poste de pilotage et la
charge de travail pour permettre à l'équipage de désactiver l'avertis‐
sement du vibreur du manche dans le poste de pilotage, ce qui est
une autre importante contribution.

Le leadership dont mon équipe a fait preuve pour collaborer avec
la FAA, les Européens et les Brésiliens est manifeste, vu la façon
dont nous travaillons activement à régler ce problème, et l'avis du
Canada est pris très au sérieux.

● (1615)

M. Maninder Sidhu: Merci de la réponse.

Ma question comporte deux volets. Quel rôle, le cas échéant, les
représentants de Transports Canada jouent‑ils dans l'évaluation de
la FAA d'une remise en service possible du Boeing Max 8, et quelle
proportion de ces renseignements nous sont communiqués? Sui‐
vons‑nous simplement le travail qu'elle fait, ou y a‑t‑il des
échanges?

L’hon. Marc Garneau: Nous siégeons ou avons siégé à trois
importants comités: l'EGC, l'Équipe de gestion de la certification
des aéronefs, le CCÉO, le Comité conjoint d'évaluation opération‐
nelle, et le troisième, le JATR, le Joint Authorities Technical Re‐
view.

Nous faisons partie des comités qui évaluent ces aspects, alors ce
n'est pas seulement un exercice américain que nous examinons à
distance. Les Européens, les Brésiliens et nous participons active‐
ment à l'ensemble du processus, et nous validerons la solution fi‐
nale le moment venu, y compris les pilotes canadiens qui font voler
le Boeing Max 8 modifié pour nous assurer qu'ils sont satisfaits. Si
nous estimons qu'il faut de la formation pour certaines procédures
et qu'un simulateur est nécessaire, nous ferons en sorte que ce soit
obligatoire au Canada.

M. Maninder Sidhu: Enfin, Transports Canada envisage‑t‑il de
changer le système de validation pour l'approbation d'un aéronef fa‐
briqué à l'étranger, et à quelle fréquence accepte‑t‑il l'état de la cer‐
tification de la conception provenant d'autres pays plutôt que de
réaliser nos propres mises à l'essai pour valider le certificat?
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L’hon. Marc Garneau: Dans le passé, nous avons effectué la
validation d'un aéronef certifié par les États‑Unis ou les Européens,
et nous avons validé leur certification. Il est indéniable qu'après les
tragédies liées au Max 8 et la reconnaissance des problèmes, nous
réévaluons la façon dont nous validons la certification pour l'analy‐
ser d’un œil critique et soumettre le processus de certification à une
surveillance plus rigoureuse.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Merci, monsieur Sidhu.

Monsieur Doherty.
M. Todd Doherty: Je veux rappeler aux personnes présentes au‐

jourd'hui et à ceux qui nous écoutent pourquoi nous sommes ici.
C'est pour les familles des victimes: Ameen Ismail Noormohamed,
Dawn Tanner, Rubi Pauls, Darcy Belanger, Stéphanie Lacroix, An‐
gela Rehhorn, Kosha Vaidya, Prerit Dixit, Ashka Dixit, Anushka
Dixit, Micah Messent, Pius Adesanmi, Amina Ibrahim Odowa, So‐
fia Abdulkadir, Derick Lwugi, Danielle Moore, Peter DeMarsh et
Jessica Hyba

Monsieur le ministre, je ne crois pas que cette réunion ait apporté
de l'aide ou du réconfort aux familles des victimes. En fait, je pense
qu'elle a soulevé encore plus de questions ou a peut‑être validé les
questions qu'elles avaient. Il a fallu près d'un an pour que vous ren‐
contriez ces familles. En fait, à la dernière législature, lorsque la
motion visant à étudier le dossier a été soulevée, la majorité libérale
l'a rejetée. Nous sommes ici aujourd'hui pour ces familles. Nous
sommes ici pour les familles qui écoutent chaque jour les témoi‐
gnages.

Je sais que vous avez assumé pleinement la responsabilité de cet
incident. Les préoccupations que nous avons et les préoccupations
qui ont été soulevées par la FAA ou à l'audience devant le Congrès
soulignent le fait que cet aéronef ne devrait pas être recertifié et que
la FAA et l'entreprise Boeing devraient être tenues responsables de
l'incident.

Monsieur le ministre, examinerez‑vous ce processus à l'interne?
Quel est le message, à la lumière des renseignements que nous
avons communiqués aujourd'hui, que vous voulez transmettre aux
familles qui nous écoutent?

L’hon. Marc Garneau: J'ai rencontré les familles et je m'excuse
auprès d'elles personnellement de ne pas les avoir rencontrées plus
tôt. La culture à Transports Canada, une organisation dont je suis
extrêmement fier, qui est très compétente, vise à gérer les pro‐
blèmes techniques. Nous aurions dû être plus sensibles au fait que
des êtres humains étaient également en cause, et je me suis excusé
auprès des familles. Nous avons tiré des leçons, car comme vous
l'avez probablement remarqué, lorsque le vol 752 a été tragique‐
ment abattu en Iran, nous avons réagi beaucoup plus rapidement.

J'ai présenté des excuses. Notre culture consistait à tenter de
trouver la source du problème. J'assume la responsabilité de ne pas
avoir rencontré, ou d'autres fonctionnaires n'ont pas rencontré, les
familles juste après l'incident...
● (1620)

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, je vais demander...
L’hon. Marc Garneau: Pourriez‑vous conclure vos remarques,

s'il vous plaît?

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, je...

L'hon. Marc Garneau: J'ai passé trois heures et demie avec ces
gens et j'ai essayé de répondre à leurs questions. Je ne peux pas
imaginer la souffrance qu'ils éprouvent à cause de leurs pertes. J'ai
passé trois heures et demie et je suis profondément...

M. Todd Doherty: Et vous pouvez comprendre notre...
L’hon. Marc Garneau: Est‑ce que je peux terminer, s'il vous

plaît?
M. Todd Doherty: ... leurs émotions également.
L’hon. Marc Garneau: Oui, bien entendu. La douleur, la perte,

la souffrance... il m'est impossible d'imaginer à quel point ils ont
souffert, et j'en suis sincèrement désolé.

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous comprendrez
donc mon...

L’hon. Marc Garneau: Laissez‑moi conclure mes remarques.

M. Todd Doherty: Non, monsieur le ministre, vous...

L'hon. Marc Garneau: Vous avez dit que cet avion, en fonction
du...

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous comprendrez ma
déception...

L’hon. Marc Garneau: Vous devez savoir que vous avez dit...
M. Todd Doherty: Vous comprendrez ma déception, que lorsque

j'ai lu vos documents...
Le président: Monsieur Doherty, permettez‑moi de répondre au

reste de votre question.
L’hon. Marc Garneau: Puis‑je terminer, s'il vous plaît?
M. Todd Doherty: Monsieur le président, c'est mon temps de

parole.
Le président: Non, ce n'est pas votre temps.
L’hon. Marc Garneau: Non, ce n'est pas votre temps; c'est à

mon tour d'avoir la parole pour répondre à votre question.
Le président: Attendez. Monsieur le ministre, si vous le permet‐

tez...

M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous comprendrez...

Le président: Monsieur Doherty, si vous le permettez...
M. Todd Doherty: Monsieur le président...
Le président: ... c'est à mon tour de parler maintenant.

En tant que président du Comité, je veux que vous sachiez que ce
n'est pas votre temps de parole, mais bien le temps du Comité.

M. Todd Doherty: C'est mon temps de parole.
Le président: Vous ne recevez que 10 minutes. Faites preuve de

respect. Si vous posez une question...
M. Todd Doherty: Je fais preuve de respect.
Le président: ... alors ayez suffisamment de respect pour en‐

tendre la réponse.
M. Todd Doherty: Si vous voulez...
Le président: Monsieur le ministre, vous avez la parole mainte‐

nant.
L’hon. Marc Garneau: Merci.
Le président: ... pour répondre à la question. Merci.
L’hon. Marc Garneau: Et vous ne faites pas preuve de respect.
M. Todd Doherty: Je faisais preuve de respect.
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L’hon. Marc Garneau: Mais vous avez dit dans vos remarques
que tous les experts ont convenu que cet avion ne devrait pas être
recertifié.

M. Todd Doherty: Non, ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai parlé de
vos experts techniques.

L’hon. Marc Garneau: Sauf votre respect, monsieur Doherty,
vous ne comprenez pas la complexité de cette situation. C'est très,
très clair.

M. Todd Doherty: Comprenez‑vous la complexité de la situa‐
tion?

L’hon. Marc Garneau: Oui, je comprends, en fait.
M. Todd Doherty: Oh, vous comprenez. D'accord. Donc...
L’hon. Marc Garneau: Et en ce qui concerne votre déclaration

selon laquelle cet avion ne devrait pas être...
M. Todd Doherty: Monsieur le ministre, vous comprendrez

donc ma frustration...
Hon. Marc Garneau: ... recertifié, je ne sais pas où vous tirez

ces renseignements, mais vous ne comprenez clairement pas le pro‐
cessus de certification et les difficultés techniques connexes, de
même que les complexités.

Le président: Merci, monsieur Doherty.

Monsieur Bittle.
M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Monsieur le ministre, pensez‑vous que des changements systé‐
miques et officiels devraient être apportés au système international
d'accréditation à la suite des tragédies du Boeing Max 8 et, le cas
échéant, quels changements envisagez‑vous?

L’hon. Marc Garneau: Je pense que nous avons tous tiré des le‐
çons très importantes au cours de la dernière année, et croyez‑moi,
au sein de notre ministère seulement, nous avons consacré
8 000 heures dans le cadre du processus pour comprendre ce qui
s'est passé et trouver une solution.

À l'instar de n'importe quelle autre organisation, si vous ne sai‐
sissez pas l'occasion lorsqu'une situation comme celle‑là survient
pour améliorer votre organisation, alors vous échouez. Je peux vous
dire qu'à Transports Canada, nous sommes très conscients du fait
que nous devons envisager des façons d'améliorer notre processus
de validation et, si vous me permettez de parler en langage popu‐
laire, d'être plus sceptiques à l'avenir.

Cela nous a été très utile dans le passé, et le bilan du Canada en
matière de sécurité aérienne est exceptionnel, mais c'est une occa‐
sion pour nous de nous améliorer.

M. Chris Bittle: Merci.

De façon plus générale, comment répondez-vous aux critiques
dont Transports Canada a été la cible concernant le détournement
de la réglementation et une trop grande surveillance déléguée à l'in‐
dustrie?

L’hon. Marc Garneau: Dans notre cas, si nous parlons du
Boeing Max 8, je pense que les exemples que j'ai donnés à votre
collègue, M. Sidhu, montrent que nous contribuons très proactive‐
ment à ce dossier et à la solution.

Comme je l'ai mentionné, après l'incident de l'avion de Lion Air,
nous avons dit que la directive relative à la navigabilité fournie par
la FAA n'était pas suffisamment complète pour nous, et nous

l'avons modifiée, ce qui montre que nous faisons preuve d'indépen‐
dance dans le but d'assurer la sécurité.

Nous avons travaillé avec trois compagnies aériennes. Elles
étaient d'accord avec nous et ont formé leur personnel. Bien enten‐
du, nous n'avons jamais eu de problèmes avec cela.

Nous prenons nos propres décisions à Transports Canada, alors
nous ne relevons de personne et nous ne sommes assujettis à au‐
cune réglementation.
● (1625)

M. Chris Bittle: Quel est le bilan en matière de sécurité aérienne
au Canada? Pouvez-vous fournir des statistiques? Des tendances
peuvent-elles être observées?

L’hon. Marc Garneau: C'est un bon bilan. Nous parlons de tout
le secteur de l'aviation ici. Il y a les petits avions, l'aviation générale
et les gros avions.

En 2018, il y a eu au total 151 accidents d'avion, ce qui repré‐
sente une baisse par rapport à 2017, où il y en a eu 190. C'est une
baisse de 29 % par rapport à la moyenne des 10 dernières années de
214. Il y a eu 16 accidents mortels en 2018, ce qui représente une
baisse par rapport à la moyenne des 10 dernières années de 24. En
2018, les accidents mortels ont entraîné 25 décès, ce qui est aussi
une baisse par rapport au total de 27 en 2017 et par rapport aux
44 décès pour la moyenne des 10 dernières années.

Le taux d'accidents continue de baisser. Je m'empresse d'ajouter
que la majorité de ces accidents mettent en cause de petits avions
dans le secteur de l'aviation générale. Le taux d'accidents pour les
avions commerciaux est l'un des meilleurs au monde.

M. Chris Bittle: Je pourrais peut-être, monsieur le ministre,
vous accorder du temps, et je vous promets de ne pas vous inter‐
rompre. Je ne sais pas si vous voulez répondre à M. Doherty. Je suis
nouveau à ce comité et j'espère qu'à l'avenir, nous n'observerons
plus ce genre de comportement.

Est‑ce que M. Turnbull ou vous aimeriez répondre à certaines
des allégations qui ont été soulevées par M. Doherty?

L’hon. Marc Garneau: Malheureusement, M. Doherty n'a pas
cité ses sources. En toute honnêteté, je pense que je peux demander
pourquoi il fait certaines observations sans fournir les sources.

Il est coupable, comme certains médias, de ne pas faire ses de‐
voirs correctement, et dans certains cas, de faire des affirmations
qui ne sont pas étayées par des faits.

Je ne sais pas si M. Turnbull veut ajouter quelque chose.
M. David Turnbull: Je voudrais seulement ajouter que...

Un député: [Inaudible]
M. Chris Bittle: Désolé, monsieur Turnbull, mais j'invoque le

Règlement.

Je croyais qu'il n'y aurait pas d'interruption, monsieur le ministre
et monsieur le président, mais M. Doherty essaie encore de parler
plus fort que nous tous lorsqu'il n'aime pas les propos qui sont te‐
nus. C'est inapproprié...

M. Todd Doherty: Sans avoir une occasion de...
M. Chris Bittle: Merci beaucoup.

Monsieur Turnbull, je m'excuse de vous avoir interrompu.
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M. David Turnbull: Je pense que nous devons comprendre que
les règlements et les normes que nous utilisons pour certifier les aé‐
ronefs... Ils sont nombreux; ils sont très complexes et, dans bien des
cas, ils sont très subjectifs. Il est très courant qu'une autorité de va‐
lidation intervienne et pose une question. Nous approfondissons la
question, nous obtenons une réponse et nous ne comprenons pas
très bien. À ce moment‑là, nous ne trouvons pas nécessairement les
failles ou nous ne savons pas ce qui a mal tourné.

Notre objectif consiste à comprendre ce qui s'est passé et, dans
certains cas, lorsque nous ne comprenons pas, nous révélons une in‐
terprétation différente, peut-être de celle des règles existantes ou
des documents consultatifs qui étayent ces règles. Nous devons
prendre une décision. Je prends une décision chaque fois, à chaque
aéronef que nous approuvons, pour établir si cette interprétation di‐
vergente constitue une préoccupation en matière de sécurité ou si
c'est tout simplement une approche différente au même problème.

Que faisons-nous si c'est le cas? Nous examinons le problème en
dehors du projet et nous faisons savoir que nous ne voulons plus ar‐
gumenter sur l'interprétation à l'avenir lorsque nous validerons le
prochain aéronef. Par conséquent, nous nous réunirons dans
d'autres tribunes et nous enverrons nos experts techniques à di‐
verses réunions pour essayer d'harmoniser l'approche et de convenir
d'une approche commune afin d'éviter de nous heurter à ces
embûches à l'avenir.

Le président: Merci.
M. David Turnbull: C'est ainsi que nous migrons vers une ap‐

proche harmonisée.
Le président: Merci.

Monsieur Barsalou‑Duval.

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le ministre, même si

Boeing avait caché dans son manuel de l'aviation le système anti‐
collisions, le MCAS, et qu'il avait faussement prétendu que ce sys‐
tème ne nécessitait pas de formation supplémentaire, vos fonction‐
naires, de leur côté, étaient au courant de l'existence du nouveau
système MCAS. Ils ont quand même décidé de ne pas le tester lors
de la validation. En fait, ils faisaient confiance à la FAA. De plus,
le 25 février dernier, quand je leur ai demandé si c'était une erreur
de ne pas avoir testé le MCAS, ils m'ont dit que non.

Depuis 2018, Transports Canada s'est engagé dans un nouveau
processus d'accréditation automatique avec les États‑Unis, l'Europe
et le Brésil. Malgré tous les problèmes vécus par la FAA dont nous
venons de parler, quand j'ai posé la question à vos fonctionnaires,
ils m'ont dit qu'ils avaient l'intention d'aller de l'avant et de pour‐
suivre ce processus.

J'ai deux questions à vous poser.

D'abord, êtes-vous d'accord avec vos fonctionnaires et croyez-
vous que ce n'était pas une erreur de leur part de ne pas tester le
MCAS?

Ensuite, avant de considérer un nouveau processus de certifica‐
tion commun, comme celui qui est envisagé en ce moment, Trans‐
ports Canada va-t-il demander aux États‑Unis de mettre fin au pro‐
cessus ODA, en vertu duquel les entreprises se certifient elles-
mêmes et qui fait que, au bout du compte, on n'a pas d'assurance de
qualité?

● (1630)

L’hon. Marc Garneau: Je dirais deux choses.

D'abord, nous sommes tous conscients du fait que toute l'infor‐
mation sur le MCAS ne nous a pas été fournie. C'est l'un des élé‐
ments importants qui sont ressortis. Cela nous fait réaliser que nous
devrons être très attentifs à ce genre de chose quand nous ferons
une certification à l'avenir, et ce sera certainement le cas.

Dans ses relations avec Boeing, la FAA est en train de repen‐
ser — c'est l'une des choses qu'on a faites au comité de la gestion
de la certification — la façon dont elle a délégué à certaines per‐
sonnes la tâche de faire la certification, qui a permis à Boeing de
choisir les personnes.

Dans certains cas, cela a donné lieu aux courriels que vous avez
mentionnés. Franchement, c'était assez choquant de lire ces der‐
niers.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Barsalou‑Duval.

Monsieur Bachrach.
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Brièvement, monsieur le ministre, vous avez parlé plus tôt de
votre compréhension de la complexité du processus de certification.
Je suppose que c'est une compréhension que vous avez depuis un
certain temps en tant que ministre, et dans vos fonctions précé‐
dentes. Est‑ce exact?

L’hon. Marc Garneau: Oui, les avions sont très compliqués.
M. Taylor Bachrach: Je pense davantage au système de certifi‐

cation en soi.
L’hon. Marc Garneau: Oui.
M. Taylor Bachrach: Est‑ce que je peux supposer que cela in‐

clut le rôle de la FAA dans le processus de validation et le système
de certification du Canada?

L’hon. Marc Garneau: Le processus est que nous certifions les
avions canadiens, et parce que d'autres pays croient en la qualité de
notre certification, ils acceptent, dans le cas des États-Unis et des
pays européens, de valider notre certification.

M. Taylor Bachrach: Oui, je sais, et nous validons leurs certifi‐
cations.

L’hon. Marc Garneau: Et nous procédons ainsi pour...
M. Taylor Bachrach: Je n'ai que quelques minutes, alors je veux

vraiment en venir à la question.

Une chose qui m'a frappé dans le rapport du Congrès est le rôle
des représentants autorisés. Ce sont des employés de Boeing dont
les chèques de paie sont signés par l'entreprise Boeing...

L’hon. Marc Garneau: Oui.
M. Taylor Bachrach: ... et la FAA demande de faire leur tra‐

vail...
L’hon. Marc Garneau: Oui.
M. Taylor Bachrach: ... pour veiller à ce que l'aéronef soit sécu‐

ritaire.
L’hon. Marc Garneau: Oui, et...
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M. Taylor Bachrach: Étiez-vous au courant de ces représentants
autorisés et de leur rôle lorsque vous avez fait l'observation le
13 mars selon laquelle vous étiez « très, très à l'aise » avec le fait
que la FAA soit l'organisme de certification?

L’hon. Marc Garneau: Oui, nous le savions.
M. Taylor Bachrach: Étiez-vous au courant lorsque vous avez

fait ces déclarations? Pour ma part, je n'ai pas une compréhension
approfondie, et il me semble étonnant de placer des employés d'une
entreprise dans une position où ils sont obligés de choisir entre
deux maîtres, dont l'un signe leur chèque de paie.

L’hon. Marc Garneau: Le processus de certification est
énorme. J'ai donné l'exemple des appareils C Series. Nos employés
à Transports Canada consacrent 160 000 heures à la certification.
Nous avons également des délégués, que vous avez qualifiés de re‐
présentants « autorisés » — nous utilisons le terme « délégués » —,
et nous les sélectionnons au Canada. C'est notre façon de procéder,
car nous voulons nous assurer que les personnes qui s'occupent de
la certification et qui nous rendent des comptes sont des gens que
nous avons approuvés.

M. Taylor Bachrach: Sont-ils des employés de l'entreprise?
L’hon. Marc Garneau: Ce sont des employés de l'entreprise,

oui.
M. Taylor Bachrach: Ce sont des employés des fabricants d'aé‐

ronefs?
L’hon. Marc Garneau: Oui, car la certification d'un avion est

une tâche colossale.
M. Taylor Bachrach: À la lumière du contenu du rapport du

Congrès, est‑ce un élément qui est réexaminé?
L’hon. Marc Garneau: Nous assurons un suivi auprès d'eux à

mesure qu'ils... nous ne leur demandons pas seulement de nous
fournir le rapport.

M. Taylor Bachrach: Le rapport traite de la représentation
conflictuelle et du conflit d'intérêts lorsque vous avez un employé
d'une entreprise de fabrication d'aéronefs qui fait le travail de l'or‐
ganisme de réglementation. Est‑ce quelque chose que vous envisa‐
gez de changer à l'avenir?
● (1635)

L’hon. Marc Garneau: Nous croyons que le processus que nous
avons en place dans le cadre duquel nous choisissons les personnes
déléguées pour aider avec la certification... Nous avons confiance
qu'elles ont l'expertise voulue, et nous les surveillons dans le cadre
des travaux qu'elles mènent.

Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Merci, monsieur le ministre.
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.
Le président: Voilà qui conclut la séance de 15 h 30 à 16 h 30

avec le ministre Garneau, le ministre des Transports.

Nous allons maintenant passer à notre deuxième séance, avec Air
Canada, Sunwing Airlines et WestJet Airlines.

Je vais suspendre la séance pour cinq minutes.
● (1635)

_____________________(Pause)_____________________

● (1640)

Le président: Nous pouvons peut-être reprendre nos travaux.
M. Todd Doherty: Ce sera moi et M. Davidson.

Le président: D'accord. Nous allons entamer la deuxième partie
de la réunion d'aujourd'hui.

Nous aimerions souhaiter la bienvenue à M. Murray Strom, d'Air
Canada, vice‑président, Opérations de vol, au capitaine John Hud‐
son, directeur intérimaire des opérations de vol chez Sunwing Air‐
line, et à M. Scott Wilson, vice‑président, encore une fois des opé‐
rations de vol, chez WestJet Airlines.

Messieurs, bienvenue. Je suis ravi que vous ayez pu prendre le
temps de venir témoigner devant le Comité. Je ne sais pas trop qui
va commencer, qui a tiré la courte paille.

Monsieur Strom, la parole est à vous.

M. Murray Strom (vice-président, Opérations de vol, Air
Canada): Bonjour, honorable président et membres du Comité. Je
suis Murray Strom. Je suis le vice‑président des opérations aé‐
riennes d'Air Canada. Je suis le vice‑président des opérations dési‐
gnées et le gestionnaire des opérations désignées responsable de‐
vant Transports Canada du certificat d'exploitation aérienne d'Air
Canada.

Je suis pilote à Air Canada depuis 33 ans et je pilote actuellement
le 777 de Boeing. J'ai participé à l'entraînement et à la certification
des pilotes à Air Canada pendant la majeure partie de ces 33 ans et
j'ai occupé plusieurs postes, notamment celui de chef pilote de
l'A320 d'Airbus, du 787 de Boeing et du 777 de Boeing. J'étais éga‐
lement responsable du programme initial de mise en ligne du
737 Max de Boeing à Air Canada.

Avant d'aborder le processus de certification, je voudrais offrir,
au nom d'Air Canada et de ses 36 000 employés, nos condoléances
à la famille et aux amis des victimes des deux accidents tragiques
ayant finalement mené à l'interdiction de vol des appareils
737 Max. Comme j'ai consacré toute ma carrière à la promotion de
la sécurité dans l'industrie de l'aviation, ces événements me rap‐
pellent et rappellent à toute la famille d'Air Canada l'importance de
mon travail et de notre devise, « Priorité à la sécurité, toujours ».

Mes champs d'expertise sont l'entraînement au pilotage, l'inspec‐
tion et l'exploitation des appareils à Air Canada. Cette expertise
n'inclut pas la certification d'un appareil, qui relève de Transports
Canada et d'autres organismes de réglementation, comme la Federal
Aviation Administration aux États‑Unis. Cependant, j'ai participé et
collaboré étroitement au groupe de certification à Transports
Canada durant la mise en ligne des appareils A330 d'Airbus, 777,
787 et 737 de Boeing ainsi qu'A220 d'Airbus, anciennement connu
comme faisant partie de la gamme C Series de Bombardier.

Air Canada possède actuellement 24 appareils 737 Max, dont 22
sont entreposés en Arizona et 2 sont situés à Windsor, en Ontario,
où ils font l'objet de maintenance régulière et où nous les équipons
de dispositifs d'affichage tête haute. Ce système de sécurité à la fine
pointe de la technologie a été ajouté à cet appareil et vise à offrir
aux pilotes une meilleure conscience de la situation. Air Canada
utilise également ce système dans les appareils 787 et A220.

Nous avons 12 autres appareils 787 Max à l'usine de Boeing dans
l'État de Washington qui sont prêts à être livrés, et 14 autres appa‐
reils actuellement au stade de l'assemblage à l'usine. La livraison de
ces appareils était initialement prévue d'ici le 1er juillet prochain.
Cinquante appareils étaient censés être en service à compter du
1er juillet de cette année.
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Je peux vous assurer que le groupe de certification à Transports
Canada a fait preuve d'une rigueur et d'un professionnalisme excep‐
tionnels tout au long du processus de certification et de mise en
ligne du 737 Max de Boeing. Il en va de même pour toutes les
mises en ligne d'appareils auxquelles j'ai participé au cours de ma
carrière. Les membres de ce groupe sont des experts dans leur do‐
maine, respectés partout dans le monde.

L'interdiction de vol de la flotte de 737 Max de Boeing à
l'échelle mondiale a été un défi opérationnel et financier immédiat,
auquel nous devons encore faire face aujourd'hui. Cependant, notre
priorité a toujours été la sécurité de nos clients et de notre person‐
nel. À la suite du premier accident, les transporteurs canadiens,
Transports Canada et d'autres agences se sont rassemblés immédia‐
tement et ont collaboré afin d'assurer la sécurité de l'industrie et des
voyageurs au Canada.

Transports Canada et les trois exploitants de l'appareil ont tra‐
vaillé de concert afin de trouver une solution à partir des renseigne‐
ments disponibles à l'époque. Le seul but de cette opération était
d'assurer la sécurité du public canadien. Cette collaboration se
poursuit aujourd'hui, alors que nous progressons dans ce processus.
Le 737 Max de Boeing a été inspecté jusqu'au bout des ailes, du
nez à la queue, par la majorité des organismes de réglementation
dans le monde, ainsi que par de nombreuses agences, dont ce comi‐
té. Une fois le processus terminé, cet avion sera l'un des plus sécu‐
ritaires du monde.

Il est important de se souvenir que ce type d'accidents n'a pas une
cause unique. Il découle plutôt d'un ensemble de facteurs. Le
constructeur et les organismes de réglementation participent à ce
processus de certification. Soyez assurés que les transporteurs aé‐
riens canadiens y participent également. Je m'assurerai que nos pi‐
lotes sont adéquatement formés sur tous les aspects du 737 Max, la
nouvelle version comme l'ancienne.

Je vous remercie du temps que vous m'avez consacré, et je me
ferai un plaisir de répondre à vos questions concernant les aspects
du processus de certification.
● (1645)

Le président: Merci, monsieur Strom.

Monsieur Wilson, nous vous écoutons.
Capitaine Scott Wilson (vice-président, Opérations de vol,

WestJet Airlines Ltd.): Bonjour, monsieur le président, mesdames
et messieurs. Je vous remercie de votre invitation à comparaître de‐
vant vous en tant que fier représentant de plus de 14 000 WestJet‐
ters qui s'engagent chaque jour à assurer la sécurité et le succès de
notre ligne aérienne au service du public voyageur.

L'immobilisation au sol du Boeing 737 Max au Canada, il y a
364 jours, a soulevé d'importantes questions. Je félicite le Comité
de tenir des audiences et de chercher à obtenir de l'information en
réponse à ses questions, et je lui sais gré de son soutien à notre in‐
dustrie dynamique.

Je m'appelle Scott Wilson. Je suis en ce moment le vice-pré‐
sident, Opérations de vol, de WestJet, et je suis également le ges‐
tionnaire des opérations qui est responsable de la liaison avec
Transports Canada. À ce titre, notre PDG et gestionnaire supérieur
responsable Ed Sims et moi-même sommes les personnes désignées
du ministère des Transports. Ensemble, nous avons un devoir de di‐
ligence concernant la sécurité du public voyageur et nous sommes
directement responsables de la sécurité de nos 700 vols quotidiens.

Je suis également un pilote actif d'avions Boeing 737 NG et
Max, et je possède 19 ans d'expérience aux commandes de cinq va‐
riantes d'avions Boeing 737.

Mes observations d'aujourd'hui vont se fonder sur la motion
adoptée par le Comité visant à mieux comprendre le processus de
certification des aéronefs ainsi que les diverses relations entre les
organismes de réglementation. Je vais brièvement parler de nos ob‐
servations et de nos interactions en tant que transporteur aérien
dans le cadre de ce processus.

Au nom de la famille WestJet, permettez-moi de commencer par
exprimer encore une fois nos condoléances aux familles et aux
proches des passagers des vols 610 de Lion Air et 302 d'Ethiopian
Airlines. Quand une tragédie frappe l'industrie aérienne, nous agis‐
sons comme une famille. Nous nous rapprochons, nous nous soute‐
nons mutuellement et nous unissons nos efforts pour nous attaquer
aux défis. Quand il est question de la sécurité du public voyageur,
la concurrence n'est pas un enjeu. Nous portons toujours notre at‐
tention sur les leçons à tirer de l'accident de manière à devenir une
industrie encore plus sécuritaire.

Cet engagement contribue à garantir que l'aviation commerciale
demeure l'un des moyens de transport les plus sûrs. Pour atteindre
cet objectif, nous travaillons en étroite collaboration avec un éven‐
tail d'organismes de réglementation et de fonctionnaires sur les‐
quels nous pouvons compter, notamment les inspecteurs très expé‐
rimentés des Opérations nationales de Transports Canada qui, à
l'échelle du pays, interagissent avec notre compagnie aérienne pour
assurer la supervision technique presque au quotidien, et les fonc‐
tionnaires de l'administration centrale, à Ottawa.

La semaine dernière, vous avez entendu Nicholas Robinson. Il
faudrait que le Comité sache le travail formidable qui a été accom‐
pli sous sa direction dans les équipes des Opérations nationales et
de la Certification nationale des aéronefs. WestJet a une confiance
absolue en M. Robinson et son équipe. Ils méritent des éloges pour
leur transparence et leur engagement au cours de la dernière année.

WestJet a pris possession du premier Max au Canada le 29 sep‐
tembre 2017. En ce qui concerne le processus de certification de la
FAA et de validation de Transports Canada, je ne peux que faire
mes observations, car le processus se fait, comme il se doit, indé‐
pendamment de l'exploitant, lequel ne peut utiliser l'aéronef au
Canada qu'une fois que le processus de validation a réussi, menant
ainsi à l'attribution d'un certificat de type canadien.

D'après moi, Transports Canada a adopté une approche rigou‐
reuse dans son examen et la validation subséquente du Max. Souli‐
gnons que la certification de la FAA date du 8 mars 2017, et qu'elle
a été suivie par la validation européenne de l'AESA, le
27 mars 2017. Le processus de validation de Transports Canada n'a
été complété que le 23 juin 2017.

La fiche de données de certificat de type, ou FDCT, de Trans‐
ports Canada, avec l'intégration du Max, a triplé par rapport au NG
sur lequel elle se fondait, ce qui met en évidence la rigueur du tra‐
vail de validation de Transports Canada et le degré de détail ajouté.
Transports Canada a dépassé les conventions normalisées en in‐
cluant également l'indice de blessures à la tête dans les exigences
en matière de sécurité pour la validation du Max au Canada.
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Peu de temps après la tragédie du vol 610 de Lion Air, Trans‐
ports Canada et les trois exploitants de Max qui sont représentés ici
aujourd'hui ont adopté une démarche sans précédent axée sur la
transparence et l'engagement envers la sécurité en travaillant en‐
semble à une solution canadienne commune. Cette approche garan‐
tissait que nous pouvions nous conformer à une norme de sécurité
unique pour les flottes de Max à l'échelle du Canada et cerner les
caractéristiques communes des exploitants compte tenu du haut ni‐
veau d'expertise au sein de nos équipages et de la qualité de nos
programmes de formation. Cela nous a aussi permis de travailler
ensemble à garantir rapidement le meilleur résultat possible pour
nos équipages par la formation aux nouvelles connaissances du sys‐
tème et par l'amélioration des listes de vérification.

Cette approche unique commune aux trois compagnies aériennes,
avec l'organisme de réglementation, a été une étape charnière, et il
y a maintenant près de 16 mois que nous appliquons ce solide mo‐
dèle axé sur la collaboration en matière de sécurité; ce modèle va
nous être utile pour garantir un retour du Max en toute sécurité une
fois qu'il aura été approuvé pour le service commercial.

Si on levait aujourd'hui l'immobilisation au sol du Max, nos pi‐
lotes seraient prêts à l'opérer, en attendant que notre organisme de
réglementation termine d'établir les exigences finales en matière de
formation.

En ce qui concerne la formation et l'expertise, nos pilotes sont
des opérateurs de 737 hautement qualifiés, puisqu'ils ont accumulé
des millions d'heures de vol effectuées en toute sécurité aux com‐
mandes de cinq variantes successives de Boeing 737 en maintenant
24 ans.

Depuis l'immobilisation au sol des avions Max, l'année dernière,
nos pilotes maintiennent leurs compétences aux commandes des
avions 737 en continuant de faire en toute sécurité près de 400 vols
de 737 par jour. Pendant cette période, nos équipages ont aussi par‐
ticipé activement à nos programmes de formation périodique dans
le cadre desquels nos pilotes retournent au simulateur au moins une
fois par six mois. Parce que notre formation évolue grâce à l'amé‐
lioration continue, nous avons déjà intégré beaucoup des apprentis‐
sages de la dernière année dans notre formation périodique sur si‐
mulateur.
● (1650)

J'aimerais souligner que WestJet reconnaît que ce sont les per‐
sonnes qui sont au cœur de toutes les décisions liées à la sécurité:
nos employés et nos passagers. Pour nos agents de bord et nos pi‐
lotes bien entraînés et très compétents, l'avion est un lieu de travail.
Nous avons demandé au ministre de veiller à ce que les membres
de notre effectif soient représentés à la table et soient perçus
comme des partenaires. Il faut un effort concerté et inclusif. Nous
sommes résolus à honorer ce partenariat.

Je tiens à remercier de nouveau le Comité de l'invitation. Je serai
ravi de répondre aux questions avec mes collègues.

Le président: Merci, monsieur Wilson.

C'est à vous, monsieur Hudson.
Capt John Hudson (directeur intérimaire, Opérations de vol,

Sunwing Airlines): Bonjour, monsieur le président, honorables
membres du comité permanent.

Je tiens d'abord à vous remercier de m'avoir invité à fournir de
l'information et, peut-être, à répondre à vos questions concernant la

certification des aéronefs au Canada, du point de vue de l'un des
trois transporteurs aériens qui ont dans leur flotte des 737 Max.

Je m'appelle John Hudson, et je suis le directeur intérimaire des
Opérations de vol de Sunwing. En plus d'être un pilote vérificateur
de Transports Canada à Sunwing, j'y ai occupé depuis 2012 des
postes axés sur les normes ainsi que des postes de nature technique.
Je suis fier d'être un ancien combattant. Je pilote des avions Boeing
depuis un peu moins de 30 ans. Je pilote en ce moment le 737 NG,
comme je l'ai dit à titre de pilote vérificateur de Transports Canada,
ainsi qu'à titre de pilote instructeur et de capitaine.

Mon employeur, le Groupe de voyage Sunwing, est le plus im‐
portant voyagiste d'Amérique du Nord. La compagnie aérienne
double de volume pour passer à 40 aéronefs pendant la saison hi‐
vernale, afin de répondre à la demande des voyageurs canadiens
pendant la période des fêtes, puis diminue de moitié l'été. Nos pi‐
lotes et nos avions vont alors répondre aux besoins de nos parte‐
naires européens, et nous maintenons une plus petite flotte au
Canada pendant l'été.

Sunwing est dévastée par les pertes de vie découlant des deux ac‐
cidents impliquant des Max, soit le vol 610 de Lion Air, le 29 oc‐
tobre 2018, et le vol 302 d'Ethiopian Airlines, le 10 mars 2019.
Nous tenons encore une fois à exprimer nos plus sincères condo‐
léances, à l'instar de mes autres collègues qui sont présents au‐
jourd'hui. C'est un événement sans précédent au cours de ma car‐
rière en aviation, et il restera à jamais gravé dans la mémoire de
chacun des membres de la famille Sunwing. Je tiens à souligner ce‐
la.

Nous avons pris possession de nos quatre avions Max du
25 mai 2018 au 11 mars 2019, et nous avions accumulé plus de
7 000 heures de vol avec les avions Max quand nous les avons im‐
mobilisés au sol. J'ai réalisé plusieurs des vols de démonstration
pour des clients à Seattle, avec des pilotes de Boeing, à bord de
notre premier aéronef de livraison Max. J'ai en ce moment environ
80 heures de vol aux commandes du Max 8, et j'ai réalisé plusieurs
vols de maintenance de nos flottes Max depuis l'immobilisation au
sol. Comme tous nos pilotes et ceux de WestJet, nous avons la
double qualification pour le Max et le 737 NG.

Outre le rôle que je joue à Sunwing, j'ai l'honneur et le privilège
de représenter trois transporteurs aériens canadiens qui exploitent
des avions Max au sein du groupe de travail sur le Max de l'IATA,
l'Association internationale du transport aérien, depuis le 23 mai de
l'année dernière. Ce groupe de travail est composé de représentants
de 11 compagnies aériennes internationales de l'Amérique du Nord,
de l'Amérique du Sud, de l'Europe, de Singapour et de la Chine.
C'est véritablement un groupe international.

On m'a demandé aujourd'hui de présenter le point de vue de la
compagnie aérienne sur le processus de certification des aéronefs.
Cette perspective est strictement de nature opérationnelle et n'inclut
pas le point de vue de nos groupes de l'ingénierie et de l'entretien. Il
ne sera pas question non plus des contraintes économiques sans
précédent qui ont été infligées à chacune de nos compagnies aé‐
riennes.



Le 12 mars 2020 TRAN-06 15

À partir du début du projet de mise en service, Sunwing a inter‐
agi directement avec Boeing grâce aux services d'un représentant
dédié aux mises en service. Le degré de collaboration directe avec
Boeing était très élevé, mais notre initiative visant à assurer la liai‐
son avec les compagnies aériennes américaines qui prenaient pos‐
session des premiers avions Max ainsi qu'avec notre partenaire eu‐
ropéen, le TUI Group, a eu pour effet d'améliorer grandement notre
formation. Encore une fois, cela s'est fait en collaboration. Les
Opérations nationales de Transports Canada nous ont aussi accom‐
pagnés tout au long du processus de notre mise en service.

Aux fins de la formation des pilotes pour la mise en service, la
conversion a été relativement facile pour le Max. Compte tenu de
ce que nous savions à ce moment‑là, ainsi que de nos 12 années à
exploiter le 737‑800, le NG, il y avait très peu de différences dans
les connaissances des procédures et des systèmes pilotes qui étaient
requises. Nous étions au fait des différences plus complexes des
systèmes concernant l'ingénierie. Il y avait par exemple de nou‐
veaux moteurs, de nouveaux systèmes numériques de contrôle de
l'environnement et des circuits déporteurs des commandes de vol
électronique. Du point de vue d'un pilote, cependant, piloter le Max
dans des conditions normales était vraiment comme piloter le NG.

Après l'accident de Lion Air et la consigne de navigabilité, ou
CN, qui en a découlé et qu'ont mentionnée tout à l'heure le ministre
Garneau et mes collègues, nous avons établi une collaboration sans
précédent sous la direction des Opérations nationales de Transports
Canada et des trois transporteurs canadiens exploitant le Max. Cette
collaboration est attribuable à la CN qui a mis en évidence l'activa‐
tion du MCAS en cas de mesure erronée de l'angle d'attaque.

Ceux d'entre nous qui étaient dans les groupes chargés des
normes et de la gestion de la flotte ont examiné la CN, et nous
avons constaté qu'elle révisait un document intitulé « Manuel de
vol de l'aéronef », essentiellement un manuel de certification qui
n'est pas utilisé directement par les équipages de vol. Il n'y avait
rien au sujet de notre propre manuel à l'intention des pilotes — le
« Manuel d'exploitation de l'équipage de conduite ». Cela ouvrait la
voie à diverses interprétations possibles parmi les transporteurs aé‐
riens concernant nos opérations respectives.
● (1655)

C'était le but de la collaboration. Nous trouvions extrêmement
important qu'en tant que groupe, nous corrigions la procédure rela‐
tive à l'emballement du stabilisateur au moment de la modifier et de
l'harmoniser, de sorte qu'il n'y ait pas de différences entre les trois
transporteurs aériens dans le déroulement de cet événement anor‐
mal, s'il était nécessaire. Ce que cette collaboration canadienne sans
précédent a démontré, c'est l'engagement absolu des transporteurs
aériens et de notre organisme de réglementation au Canada à l'égard
de la sécurité.

Très tôt, le 8 novembre 2018, Transports Canada a approuvé
notre solution canadienne, et nous exploitions le Max, ce jour-là,
avec la nouvelle liste de vérification. Nous étions alors et sommes
toujours convaincus que ces mesures ont nettement atténué tout
risque résiduel entourant le MCAS et les cas d'emballement du sta‐
bilisateur du Max.

Depuis l'immobilisation au sol du Max, nous poursuivons cette
collaboration et nous en étendons la portée. Cependant, nous nous
heurtons à des défis de taille pour ce qui est d'obtenir des échéan‐
ciers et même pour convenir de l'élaboration de la feuille de route
qui mènera à la remise en service. Les défis sont principalement

liés à de l'information divergente qui circule entre les transporteurs
aériens et Boeing — nous traitons directement avec Boeing sur une
base hebdomadaire —, et parfois entre les transporteurs aériens et
Transports Canada ainsi que parmi les transporteurs aériens qui ex‐
ploitent des Max. Nous avons des appels techniques hebdomadaires
avec Boeing et des réunions périodiques avec Transports Canada, et
il arrive que des renseignements contradictoires nous obligent à
collaborer, à récapituler et à veiller à notre harmonisation. Je n'ai
pas de solution à ce problème, mais il arrive que les transporteurs
aériens aient de la difficulté à réagir à cause de cela.

L'automne dernier et la semaine dernière, les responsables de la
certification nationale des aéronefs, des opérations nationales et des
normes de Transports Canada ainsi que les transporteurs aériens ont
tenu une réunion WebEx au cours de laquelle les gens de la certifi‐
cation nationale des aéronefs de Transports Canada ont décrit d'une
façon convenablement détaillée leurs enjeux passés et actuels en
plus de signaler plusieurs changements qui pourraient être apportés
pour le Canada seulement dans les procédures et la formation
quand la consigne de navigabilité annonçant la remise en service
sera publiée.

Nous savons à peu près à quoi nous attendre pour la remise en
service, dépendant du résultat de quelques réunions. Il faut d'abord
que le Comité mixte d'évaluation opérationnelle produise son rap‐
port, entre autres choses à accomplir d'ici là.

Ceux d'entre nous qui exploitent le NG devront aussi réagir à
plusieurs changements apportés à cette flotte également, par voie de
conséquence. L'enjeu dépasse maintenant le Max: à certains égards,
c'est de tous les 737 qu'il est question. WestJet et Sunwing devront
surmonter cela afin de veiller à ce que nous soyons tous harmoni‐
sés.

En résumé, Sunwing ne peut pas tellement se prononcer sur le
processus de certification initiale du Max, mais j'espère que je vous
ai donné une idée des efforts absolus déployés par Transports
Canada et par les trois transporteurs aériens exploitant des avions
Max qui sont présents aujourd'hui afin de mettre la sécurité au pre‐
mier plan, ainsi que de la façon dont ce mouvement s'est fondé sur
la collaboration et la coordination pendant notre travail visant la re‐
mise en service.

Je suis impatient de répondre à vos questions.

Merci.

● (1700)

Le président: Merci, monsieur Hudson.

Monsieur Bachrach, c'est à vous.

M. Taylor Bachrach: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment. Nous avons brièvement discuté et j'ai indiqué vouloir propo‐
ser une motion relative à l'étude en cours. Je me demande si vous
me permettrez de le faire maintenant.

Le président: Nous vous écoutons.

M. Taylor Bachrach: Je propose:

Que le Comité demande officiellement que des représentants de Boeing Compa‐
ny comparaissent devant le Comité au sujet de l'étude en cours concernant le
processus de certification des aéronefs.
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Je propose cette motion en raison du rapport cinglant rédigé par
le comité du Congrès sur le transport que j'ai mentionné précédem‐
ment dans mes questions, et parce que je crois que Boeing joue un
rôle central dans les problèmes que nous étudions et que les fa‐
milles et tous les Canadiens méritent des réponses directement de
Boeing.

Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Est‑ce qu'il y a une date limite ou une date précise à laquelle
vous voudriez que Boeing comparaisse?

M. Taylor Bachrach: Je voudrais que ce soit dès que possible.
Je me fierais à la greffière pour suggérer une date.

La greffière du comité (Mme Caroline Bosc): Dans de tels cas,
il est généralement bon d'avoir une date ou une échéance, si vous
voulez que les représentants comparaissent avant une certaine date.

M. Taylor Bachrach: Les circonstances sont très inhabituelles
en ce moment, alors il pourrait être difficile de préciser une date.
Disons d'ici deux mois.

Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Monsieur Barsalou-Duval, vous aimeriez dire quelque chose aus‐
si, je crois.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Si M. Bachrach n'avait pas proposé
cette motion, j'en aurais déposé une assez semblable. J'appuie donc
tout à fait sa motion.

J'espère fortement que les gens de Boeing comprendront que des
gens de partout au monde voyagent à bord de ces avions et que les
conséquences ne se vivent pas seulement aux États‑Unis, mais par‐
tout dans le monde. C'est simplement une question de respect de
venir répondre aux questions des membres du Comité.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Barsalou-Duval.

Monsieur Doherty, nous vous écoutons.
M. Todd Doherty: Monsieur le président, nous pourrions mettre

cette motion aux voix, puis je pourrais proposer ma motion, car je
pense que cela pourrait être utile.

Le président: Qu'est‑ce que vous vouliez faire? Vouliez-vous
envisager la possibilité d'amender la motion?

M. Todd Doherty: Vous êtes au courant de ma motion.

Bien respectueusement, je suis d'accord avec M. Bachrach. Il se‐
rait pertinent, pour cette conversation et pour l'étude, que nous es‐
sayions d'obtenir que Boeing comparaisse…

Le président: Donc, ce que vous dîtes, c'est que vous ne voulez
pas proposer un amendement à la motion, mais que vous voulez
présenter une motion distincte.

M. Todd Doherty: J'ai en effet une motion distincte.
Le président: Merci, monsieur Doherty.

Monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: J'ai une suggestion. Nous pourrions garder cela

pour la partie de la réunion qui est réservée aux travaux du Comité,
puisque nous avons prolongé cette période, et plutôt écouter les té‐
moins. Les membres de l'opposition ont demandé avec insistance
que nous prévoyions plus de temps, parce qu'ils voulaient désespé‐
rément entendre ces témoins. Cependant, en ce moment, nous
sommes en train de gruger ce temps. Nous pourrions donc déposer

cela en vue de le faire pendant la période réservée aux travaux du
Comité.

Le président: Merci, monsieur Bittle.

Quelqu'un d'autre a des commentaires à faire?

Monsieur Bachrach.
M. Taylor Bachrach: Je propose que nous déposions la motion

pour qu'elle soit traitée au début de la partie de la réunion réservée
aux travaux du Comité.

Le président: Est-ce que vous êtes d'accord pour que nous trai‐
tions la motion pendant la période réservée aux travaux du Comité?

Des députés: D'accord.

Le président: Merci, monsieur Bachrach, et merci à vous tous.

Monsieur Doherty, vous avez la parole.
M. Todd Doherty: Merci, monsieur le président.

Je tiens à souligner pour le compte rendu que j'ai travaillé dans le
secteur de l'aviation pendant 22 ans, tant du côté des lignes aé‐
riennes… J'ai été un fier WestJetter — désolé, Air Canada — et j'ai
eu une entreprise qui travaillait avec d'autres transporteurs égale‐
ment. J'ai aussi travaillé dans les aéroports et à Transports Canada.

J'accorde toujours une importance primordiale à la sûreté et à la
sécurité, comme vous l'avez si bien dit, messieurs Wilson, Strom et
Hudson. Si une erreur est commise, c'est une mauvaise journée, et
c'est ce qui explique que les émotions soient vives, compte tenu de
certains renseignements que j'ai reçus.

Je ne suis pas un spécialiste de la certification. Je m'en remets à
M. Turnbull et au ministre pour cela.

Ma question s'adresse aux trois transporteurs et se fonde sur l'in‐
formation fournie dans le témoignage précédent.

Est‑ce qu'à un moment donné, de l'information a été transmise à
vos transporteurs à propos des préoccupations de Transports
Canada concernant principalement l'identification de décrochage
que la FAA utilisait pour le 737 Max?
● (1705)

M. Murray Strom: Non. Je n'occupais pas mon poste actuel à
ce moment‑là, mais on ne m'en a jamais informé. Cependant, pour
la plupart des certifications, d'après mon expérience de travail avec
le groupe de certification, ce n'est pas une information qui nous se‐
rait normalement transmise.

M. Todd Doherty: Est-ce que quelqu'un d'autre…?
Capt Scott Wilson: Je suis d'accord avec cela. J'occupais mon

poste actuel quand le Max est arrivé à WestJet.

Encore une fois, nous sommes indépendants du processus de cer‐
tification, ce qui fait que quand un aéronef est validé et que nous
avons un certificat d'exploitation, nous pouvons essentiellement al‐
ler de l'avant.

Nous n'avions pas accès à cette information.
M. Todd Doherty: Monsieur Wilson, le 737 est depuis très long‐

temps le principal avion de WestJet. Est‑ce que la compagnie se se‐
rait attendue à ce que les critères d'identification de décrochage ap‐
pliqués au 737 Max soient les mêmes que pour tous les autres
avions qu'elle avait?
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Capt Scott Wilson: C'est une question complexe. Quand vous
regardez les exigences relatives à la validation d'un type, de la base
du 800 NG au Max, l'objectif d'une grande partie des points dont
nous avons discuté, y compris le MCAS, était essentiellement de
veiller à ce qu'ils répondent fondamentalement aux exigences de
certification.

M. Todd Doherty: Merci.

Connaissez-vous l'expression « piqué ne pouvant pas facilement
être arrêté »?

Capt Scott Wilson: Oui.
M. Todd Doherty: Les experts techniques de Transports Canada

ont soulevé cette question dès le début, ainsi que le fait que Boeing
utilisait cela comme critères pour l'identification de décrochage.

Est‑ce que vous trouveriez préoccupant que des experts tech‐
niques de Transports Canada signalent ce problème à répétition à la
FAA, sans que la FAA et Boeing acceptent d'indiquer les critères
relatif à l'identification de décrochage appliqués au 737 Max?

Capt Scott Wilson: Sans accès complet et facile aux détails
concernant ce que vous voulez savoir, monsieur, je ne peux pas ré‐
pondre efficacement.

M. Todd Doherty: D'accord.

Je vais vous lire un extrait:
Dans CPC FT 03, on soulève encore la compréhension de l'interprétation que
fait la FAA de la disposition 14 CFR 25.201.

C'est la mesure de conformité canadienne concernant l'identifica‐
tion de décrochage pour le 737 Max.

L'approche utilisée par la FAA pour le 737 8 MAX est différente de celle qu'uti‐
lise l'Aviation civile de Transports Canada, ou TCAC, pour ses programmes in‐
térieurs et même de l'approche utilisée par la FAA pour d'autres programmes,
comme le 787. Cet exposé de sujets de préoccupation n'empêchera pas la déli‐
vrance d'autorisations de Transports Canada, car TCAC va utiliser sa validation
du 737 9 pour résoudre cet enjeu avec la FAA.

Est‑ce que cela vous préoccupe?
Capt Scott Wilson: Les exposés de questions de fond et les ex‐

posés de sujets de préoccupation forment un processus normal d'al‐
lers-retours. Nous sommes maintenant inclus de manière transpa‐
rente dans le processus actuel, en ce qui concerne le renouvelle‐
ment de la certification du logiciel MCAS, le logiciel de commande
de vol.

Nous comprenons et nous constatons que des préoccupations
sont soulevées et qu'il y a un processus évolutif visant à obtenir une
compréhension commune ou un terrain d'entente. Sans savoir sur
quoi se fondait véritablement la compréhension, en particulier pour
ce qui concerne les intervenants de Transports Canada, je ne pour‐
rais pas en dire plus à ce sujet.

M. Todd Doherty: Merci.

Je vais céder la parole à M. Davidson.
M. Scot Davidson: Je vous remercie d'être venu pour compa‐

raître aujourd'hui. Nous applaudissons tous votre engagement à
l'égard de la sécurité aérienne au Canada.

Ma question porte sur ce que j'appellerai l'alarme AOA — ou
Angle of Attack – « Disagree ». Elle a été installée dans le 737 Max
et les vendeurs de Boeing en ont fait la promotion comme étant une
option de sécurité pour laquelle les transporteurs aériens pourraient
payer. Je crois que WestJet avait cette option, l'indicateur d'angle
d'attaque.

Il semble difficile à croire que Boeing insistait sur une option de
sécurité pour un angle d'attaque.
● (1710)

Capt Scott Wilson: Je crois que vous parlez de l'indicateur
d'angle d'attaque.

M. Scot Davidson: En effet, oui.
Capt Scott Wilson: Il y a l'alarme AOA Disagree.
M. Scot Davidson: Oui.
Capt Scott Wilson: L'alarme Disagree est courante dans

les 737. Nous l'avions dans le NG et nous étions censés l'avoir dans
le Max.

Je crois que ce que vous dîtes plus particulièrement, c'est que
l'alarme AOA Disagree était une option…

M. Scot Davidson: C'est juste.
Capt Scott Wilson: … mais c'était une option dans le NG égale‐

ment.

Au bout du compte, pour cette indication, il n'y a pas de liste de
vérification et de formation qui est associée. Présenter cela comme
une option de sécurité en soi, c'est un peu de la poudre aux yeux.

M. Scot Davidson: Et est‑ce que vous...?
Le président: Merci, monsieur Wilson.

Merci, monsieur Davidson.

Madame Jaczek, c'est à vous.
Mme Helena Jaczek (Markham—Stouffville, Lib.): Merci

beaucoup d'être venus. De toute évidence, nous tenons à souligner
votre engagement à l'égard de la sécurité du public et de vos équi‐
pages.

Peu importe votre expertise et ce que nous avons entendu dans
vos déclarations liminaires concernant la collaboration, deux événe‐
ments tragiques se sont malheureusement produits.

J'aimerais explorer un peu plus la question de la collaboration
entre les transporteurs aériens et le fabricant d'un produit nouveau
ou modifié.

Pouvez-vous nous donner un aperçu…? Boeing a une idée qui va
lui permettre d'améliorer un produit en particulier. On présume que
cette idée vient des pilotes, des personnes qui utilisent l'avion.
Est‑ce qu'il y a alors des discussions immédiates avec les transpor‐
teurs aériens sur les façons de procéder à cette présumée améliora‐
tion?

La question s'adresse à n'importe lequel d'entre vous.
M. Murray Strom: Je suis intervenu dans l'introduction de plu‐

sieurs nouveaux avions, et Transports Canada a fait savoir très clai‐
rement qu'il n'y a pas de certification d'un avion pour un transpor‐
teur particulier; la certification s'applique à l'ensemble du Canada.

Nous n'intervenons généralement pas dans les discussions qui
concernent la certification. Ils s'entendent sur la certification d'un
avion. Boeing produit les manuels, Transports Canada produit son
supplément, puis nous utilisons cette information et déterminons
comment nous allons exploiter notre avion.

Mme Helena Jaczek: J'ai peut-être mal compris le capitaine
Hudson.
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Votre témoignage donnait à croire que vous aviez beaucoup par‐
ticipé à ces modifications, et ce, dès le début.

Capt John Hudson: Eh bien, l'essentiel de la participation ou de
la collaboration a suivi la mise en service. Comme nous l'avons ex‐
pliqué, nous n'avons pas normalement l'occasion de collaborer ou
de participer à la mise en service comme telle — le volet certifica‐
tion du rôle de Transports Canada concernant la validation ou la
certification des avions.

Dans le cas de cet événement extraordinaire, cependant, comme
j'essayais de l'expliquer, les trois transporteurs aériens ont collaboré
ensemble, parce que nous avons entrepris, sous la direction des
Opérations nationales de Transports Canada, de…

Pour commencer, nous réagissions tous au moyen d'un appel
commun quand l'injonction ministérielle a été publiée, et ceux
d'entre nous qui étaient un peu plus des experts techniques ou des
experts en la matière ont pensé à ce moment‑là que nous pourrions
aller plus loin. Je répète qu'il y avait des restrictions de temps.

Cela nous a lancé dans le processus lié à l'injonction ministérielle
émise dans le sillage de l'accident de Lion Air, processus par lequel
nous voulions nous assurer, quand nous modifions une opération ou
que nous avons une idée ou quelque chose de ce genre, que nous…

Nous collaborons régulièrement avec Transports Canada de toute
façon sur le plan opérationnel. Mes observations visaient donc la
période suivant la mise en service et non la certification.

Mme Helena Jaczek: Je vous remercie de cette précision. Je
trouve que c'est très important.

J'ai également été vraiment impressionnée par le rapport du co‐
mité des transports et de l'infrastructure du Congrès américain.
Dans ce rapport, on mentionne, en fait, que certains transporteurs
étrangers ont demandé à Boeing d'offrir une formation sur simula‐
teur à leurs pilotes qui faisaient la transition vers le 737 Max et,
semble‑t‑il, Boeing s'est opposé à une telle formation.

On peut présumer qu'aucun d'entre vous n'a joué un rôle dans
cette demande de formation sur simulateur. Étiez-vous au courant?
● (1715)

M. Murray Strom: Je vais commencer et je laisserai MM. Hud‐
son et Wilson terminer.

Chez Air Canada, nous ne faisons voler que les appareils Max,
de sorte que nous n'avons participé à aucune discussion sur la tran‐
sition des pilotes du NG au Max, contrairement à Sunwing et à
WestJet. Je vais donc m'en remettre à eux.

Capt Scott Wilson: L'avantage, lorsqu'on passe d'un type com‐
mun d'appareil, comme le 737 NG — ou le 800, dans notre cas —,
au Max 8, c'est que la formation et les systèmes ont des points com‐
muns, et on apprend les différences.

Je crois que l'objet de votre question, c'était que Boeing disait
que certaines formations n'étaient pas nécessaires. Nous n'avons
participé à aucune de ces discussions. Ce qui se passe, c'est que
lorsque l'appareil est certifié au Canada, nous examinons les
choses. Il s'accompagne d'exigences en matière de formation, que
nous respectons et souvent, dans certains cas, nous les dépassons
lorsque nous mettons l'avion en service.

Il est important de s'assurer que la formation est adaptée à l'expé‐
rience des pilotes, qu'ils essaient pour la première fois un type d'ap‐

pareil donné ou qu'ils soient en transition après de nombreuses an‐
nées d'expérience.

Mme Helena Jaczek: En tant que transporteurs, aimeriez-vous
participer plus tôt dans le processus, c'est‑à‑dire avant que l'État de
conception ait certifié l'aéronef? Je pense que nous étions assez
confiants quant à ce que nous avons entendu au sujet de Transports
Canada lorsque c'est le Canada qui produit la conception, mais évi‐
demment, ce que nous lisons ici, concernant le rapport du Congrès
sur la FAA, semble vraiment remettre en question la confiance de
Transports Canada envers la FAA.

Y a‑t‑il un rôle que les transporteurs pourraient jouer plus tôt
dans le processus, dans la certification ou la validation?

Capt John Hudson: C'est une très bonne question. Il y a tou‐
jours une certaine communication, certainement dans notre cas,
avant l'arrivée de notre premier avion. Nous collaborions bien avec
Boeing à cet égard. Cependant, il faut savoir quelle est notre exper‐
tise, et nous ne sommes pas des pilotes d'essai pour la certification
des avions; nous sommes des exploitants. Il y a un ensemble de
compétences très différentes et une très grande différence d'exper‐
tise. Je pense qu'il faut être prudent si l'on commence à trop faire
intervenir l'exploitant dans la certification initiale d'un aéronef.

Dans le cadre de son processus de certification, Transports
Canada a des pilotes d'essai, et ils font du travail de certification.
Dans l'aviation commerciale, toutefois, il y a une importante sépa‐
ration entre la précertification et l'après-mise en service. Nous
sommes des exploitants.

Dans mon témoignage, au début, j'ai dit que j'avais effectué des
« vols de livraison au client » et des « vols d'essai », mais je parlais
de la postproduction; c'est du point de vue de l'exploitant. Je tiens à
préciser que nous voulons maintenir l'expertise telle qu'elle est.
Nous sommes bons pour ce qui est de l'exploitation de l'avion, mais
je n'ai certainement pas d'expertise sur le plan de la certification
d'un avion, à bien des égards.

Le président: Merci, monsieur Hudson, merci, madame Jaczek.

M. Barsalou-Duval.

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

D'après ce que je comprends, vous avez tous les trois été pilotes
avant d'occuper vos postes actuels. Ma question s'adresse donc à
vous trois.

J'imagine que, comme pilotes, comme anciens pilotes ou même
dans le cadre de vos fonctions, vous avez souvent discuté avec des
pilotes, d'anciens pilotes ou même avec d'autres collègues. Avant
l'écrasement du premier Boeing 737 MAX ou du deuxième, avez-
vous tenu des conversations ou des collègues vous ont-ils fait part,
à propos de cet avion, de problèmes particuliers sur lesquels il fau‐
drait se pencher? Ce genre de commentaires ou d'informations vous
ont-ils été communiqués?

[Traduction]

Capt Scott Wilson: Je vais commencer.

Nous avons examiné les choses concernant la livraison du pre‐
mier aéronef en 2017, puis l'entrée en service a été très facile.
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Selon notre expérience d'exploitation de l'avion, jusqu'à il y a un
an, nous n'avions vu aucun problème technique, aucun problème de
formation et vraiment aucun effet négatif; l'exploitation du Max a
été un succès.

Capt John Hudson: Je suis d'accord avec lui. Nous avons pris
notre première livraison en juin 2018. Nous avions une certaine ex‐
périence avant le tragique accident de Lion Air et nous n'avions eu
aucun problème technique. Il y a toujours de petits pépins ici et là,
mais il n'y avait rien qui rendait le Max différent par rapport au NG
que nous faisons voler actuellement.

M. Murray Strom: Immédiatement après l'écrasement de
l'avion de Lion Air, nous sommes retournés à notre programme
d'analyse des données de vol, soit le programme qui envoie des
données de l'appareil à nos ordinateurs, et nous avons analysé ces
données en plus des rapports de pilote pour déterminer si nous
avions eu des problèmes de commandes de vol afin d'essayer de
mieux comprendre. Nous avons examiné tous les rapports des pi‐
lotes, nous avons essayé de voir s'il y avait des tendances, et nous
n'avons rien trouvé. Nous avons fait la même chose après le
deuxième écrasement, et une fois de plus, ni l'avion, ni les pilotes
ne nous ont indiqué des problèmes similaires à ce que nous avons
vu dans les deux accidents d'avion.
● (1720)

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval: Si vous aviez été au courant du

problème présenté par le logiciel MCAS de cet avion, est-ce que
vos compagnies aériennes respectives auraient quand même fait
l'acquisition de ces appareils?
[Traduction]

M. Murray Strom: Si nous avions pensé qu'il y avait le moindre
problème, il est certain que nous ne l'aurions pas fait. Nous n'au‐
rions pas fait l'acquisition de l'appareil si nous avions su qu'il y
avait un problème.

Nous rendons tous les trois des comptes au ministre concernant
la sécurité des voyageurs. Peu importe qui nous paye, nous prenons
tous les trois ce travail extrêmement au sérieux. Nous n'enverrons
jamais un pilote, un agent de bord ou un passager dans un avion qui
n'est pas sécuritaire.

Capt John Hudson: Lorsque la FAA a émis la consigne de navi‐
gabilité urgente, nous avons dû réagir, quant à la façon dont, dans la
consigne de navigabilité urgente, le processus avait été suivi et...
Essentiellement, dans la consigne, il était question de ce système et
de certains des risques qu'il pouvait comporter.

Je reviens ici à mes observations initiales. Il y a des moments où
il faut être décidé. C'est à ce moment‑là que les trois transporteurs
se sont réunis. Nous parlions des problèmes du logiciel MCAS.
Nous avons vu qu'il s'agissait peut-être — avec le recul — d'un pro‐
blème.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Auriez-vous acheté l'avion si vous
aviez su que ce problème existait?
[Traduction]

Capt John Hudson: Eh bien, il est certain que nous aurions lais‐
sé Transports Canada mener son processus de certification, de sorte
qu'il vaudrait mieux poser la question aux membres du groupe de
certification de Transports Canada. S'ils avaient été au courant du

problème que présentait le logiciel MCAS, qu'est‑ce qui aurait
changé dans leurs processus?

Comprenez-vous ce que je veux dire? Nous réagissons parce que
tout le système se base sur...

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Je comprends votre réponse.

La présence du logiciel MCAS n'était pas indiquée dans le ma‐
nuel fourni au départ par la compagnie Boeing. Les pilotes n'ont
pas non plus reçu de formation sur ce système, si ce n'est une heure
sur un iPad.

D'une part, est-il courant d'omettre dans les manuels d'instruction
des informations sur les nouveautés des avions?

D'autre part, est-il courant de n'offrir qu'une formation d'une
heure sur un iPad dans le cas d'un nouvel avion?

[Traduction]

Capt Scott Wilson: Concernant le fait que l'exploitant n'a pas pu
bien comprendre le logiciel MCAS et que l'information n'a pas été
diffusée comme il se doit dans les publications, c'est inhabituel. Je
n'en ai certainement jamais fait l'expérience moi-même, à l'heure
actuelle.

Pour ce qui est de la formation, il est important de comprendre
que nous offrons de la formation continuellement et avec divers ni‐
veaux de fidélité. Il y a l'école de formation au sol. Nous utilisons
nos organisateurs électroniques de poste de pilotage, qui sont nos
iPad et qui nous donnent la possibilité de donner de la formation
sur les systèmes de façon différente. Un système d'une heure, de
deux heures ou de trois heures, ce n'est pas exceptionnel.

Bien entendu, nous sommes tous, grâce à des programmes de
formation périodique qui suivent un programme de formation ini‐
tiale comprenant de nombreuses heures dans le simulateur, bien en
mesure de nous assurer que nous avons le niveau de fidélité qu'il
faut pour garantir le résultat voulu, soit la sécurité de tous nos pi‐
lotes en formation.

Alors, il n'est pas inhabituel d'utiliser un iPad pour un système.
La plupart d'entre nous sont allés beaucoup plus loin que ne l'exi‐
geait la réglementation dans le cadre d'un cours de transition pour
ce qui est des différences concernant le Max.

Le président: Merci, monsieur Wilson.

Merci, monsieur Barsalou-Duval.

Monsieur Bachrach.

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président. Je remercie
nos témoins de comparaître devant notre comité aujourd'hui.

J'aimerais tout d'abord poser une question sur les travailleurs qui
volent à bord du 737 Max, qui travaillent pour vos compagnies et
qui, chaque jour, sont montés dans ces avions. Je me demande s'ils
vous ont parlé. Je suis sûr que les pilotes vous ont parlé, mais est‑ce
que les agents de bord ou les syndicats qui les représentent vous ont
parlé officiellement? Quelles préoccupations ces travailleurs vous
ont-ils exprimées jusqu'à présent?
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● (1725)

Capt Scott Wilson: La bonne nouvelle, c'est que nous avons des
réponses relativement fortes, cohérentes et collaboratives. Concer‐
nant les travailleurs qui ont volé à bord du Max — tant les pilotes
que l'équipage de cabine —, ils ont, en effet, des questions égale‐
ment et, évidemment, il nous incombe de faire en sorte qu'avant
que l'avion soit remis dans la flotte en toute sécurité, nous soyons
en mesure d'y répondre.

Le syndicat participe. Notre dirigeant de l’Air Line Pilots Asso‐
ciation pour le Canada est avec nous aujourd'hui. Nous collaborons
également avec le SCFP, qui est le syndicat des agents de bord de
l'ensemble des transporteurs aériens. Nous nous sommes engagés à
les tenir au courant, et même ensemble, présentement, comme l'a
mentionné le ministre, qui était ici, nous avons tous proposé que
des pilotes de ligne fassent partie du comité mixte d'évaluation opé‐
rationnelle, qui validera la formation du point de vue des pilotes de
ligne en accord avec Transports Canada et avec son aide.

M. Taylor Bachrach: Pouvez-vous décrire les questions et les
préoccupations que ces groupes ont soulevées?

Capt Scott Wilson: Pour ce qui est des gens qui ont piloté des
avions Boeing en particulier — et nous sommes tous les trois des
capitaines de Boeing pour des avions Boeing actuels —, Boeing a
un engagement de longue date envers le groupe de pilotes. Il est
très actif. On connaît l'appareil de Boeing à un niveau différent; on
y est beaucoup plus lié.

Il est regrettable que nous n'ayons pas compris certains des ren‐
seignements qui étaient accessibles. On se demande surtout pour‐
quoi ils ne nous ont pas été fournis, car un pilote prend très au sé‐
rieux sa responsabilité de comprendre l'avion et le système pour
être en mesure de gérer n'importe quoi dans l'avion de façon sécuri‐
taire.

Capt John Hudson: Si vous me le permettez, j'aimerais seule‐
ment ajouter que sur le plan de la communication, je suis sûr qu'au‐
cun d'entre nous ne pensait devenir un spécialiste en communica‐
tion au sujet du MCAS. Nous sommes des techniciens et nous ex‐
ploitons des avions.

L'une des mesures que notre compagnie aérienne a prises très
tôt — et on nous a donné une excellente rétroaction à cet égard — ,
c'est qu'elle a tenu des séances de discussion ouverte et a fourni des
renseignements factuels à ses employés. C'est que, si les employés
ne comprennent pas ce qui se passe et ne peuvent poser des ques‐
tions, comment peut‑on aller expliquer cela aux voyageurs. Les
faits sont importants. Voilà les efforts que nous avons déployés et
nous continuerons à le faire avant la remise en service.

M. Taylor Bachrach: J'aimerais poser une brève question sur
l'option de sécurité qu'on appelle l'alarme Angle of Attack Disa‐
gree. Vous en avez parlé tout à l'heure. Je crois que vous avez dit
que c'était de la « poudre aux yeux ».

Je suis un profane. Il semble qu'il s'agit d'une fonction de sécurité
optionnelle que le fabricant avait offerte aux transporteurs aériens
qui achetaient l'appareil.

Pourquoi avez-vous décidé de ne pas acheter cette fonction?
C'est ce que j'ai compris d'après vos observations précédentes. De
plus, n'a‑t‑on jamais soulevé des questions sur les raisons pour les‐
quelles cette fonction de sécurité avait été offerte en premier lieu?
Je crois comprendre qu'elle a alerté les pilotes sur le problème que
Boeing connaissait et avait caché.

Capt Scott Wilson: Je crois que vous confondez cet élément
avec un autre. L'alarme liée à l'angle d'attaque s'appelle « Angle of
Attack Disagree », et c'était un élément commun de l'appareil NG.
C'était essentiellement disponible et configuré sur les trois...

M. Taylor Bachrach: Veuillez m'excuser. C'est l'alarme AOA
Disagree.

Capt Scott Wilson: Oui. Nous l'avions.

M. Taylor Bachrach: Vous aviez acheté cet élément. D'accord.

Capt Scott Wilson: Oui, mais je veux m'assurer que l'on com‐
prend bien qu'il y a un élément secondaire, soit l'indicateur d'angle
d'attaque. C'est celui‑là qui est optionnel. De plus, il ne s'accom‐
pagne ni de formation, ni de liste de vérification correspondante.
Par conséquent, ce n'est pas considéré comme une véritable amélio‐
ration de la sécurité comme les médias l'ont dépeint.

M. Taylor Bachrach: Si vous me le permettez, très brièvement,
puisqu'il ne me reste que 30 secondes, le rapport du comité du
Congrès indique que dans un grand nombre d'avions, l'alarme AOA
Disagree ne fonctionnait pas. Est‑ce que certains de ces avions fai‐
saient partie de vos flottes? Avez-vous reçu des...

Capt Scott Wilson: Tout à fait. L'avion était configuré... Encore
une fois, il devait être configuré exactement comme un avion NG,
muni d'une d'une alarme AOA Disagree, soit d'un bouton d'alerte
situé au bas du CDS, à droite. Sur l'avion NG, le bouton d'alerte est
à part. Sur le Max, il était combiné à l'indicateur d'angle d'attaque,
donc sans l'option, on ne pouvait pas savoir qu'on n'avait pas reçu
le signal d'alerte signifiant un dysfonctionnement, et les exploitants
n'étaient pas...

Capt John Hudson: Très rapidement, sur le plan technique, l'in‐
dicateur d'angle d'attaque n'est pas le seul mécanisme d'alerte à in‐
tervenir dans le genre de défaillance dont vous parlez. Il y a d'autres
signaux d'alerte que l'équipage reçoit, pour signifier un dysfonc‐
tionnement touchant la mesure de la vitesse indiquée ou de l'alti‐
tude, notamment. Il y a de nombreuses alertes qui se déclenchent en
même temps.

Bien que l'alarme AOA Disagree soit utile, ce n'est pas la seule
information qu'on reçoit dans ce genre de situation anormale.

● (1730)

M. Taylor Bachrach: La culture du secret décrite dans ce rap‐
port a‑t‑elle eu une incidence sur vos entreprises et vos pilotes? Les
éléments cachés ont-ils eu une incidence sur les avions que vous
avez achetés et les pilotes qui les dirigent?

M. Murray Strom: Nos pilotes ont-ils porté le problème à notre
attention? Oui. C'est la raison pour laquelle nous avons pris des me‐
sures extraordinaires et nous travaillons tous les trois ensemble à
assurer la sûreté de nos aéronefs avec Transports Canada, Boeing et
les experts techniques, pour bien rectifier le tir. Le problème a été
soulevé.

Le président: Merci, monsieur Strom. Merci, monsieur Ba‐
chrach. Et vous, messieurs, je vous remercie de votre participation
à notre séance de cet après-midi. Je vous remercie d'avoir pris le
temps de venir nous voir pour témoigner devant nos membres, de‐
vant le public et devant toutes les personnes qui nous regardent.

Je vais maintenant suspendre la séance cinq minutes, après quoi
nous prendrons le temps de planifier un peu les travaux du Comité.
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● (1730)
_____________________(Pause)_____________________

● (1730)

Le président: Mesdames et messieurs, nous nous réunissons
au‑delà de 17 h 30, en vertu d'une motion adoptée lors de la der‐
nière réunion, sur proposition de M. Doherty, afin de nous pencher
sur les travaux du Comité.

Monsieur Rogers, allez‑y.
M. Todd Doherty: Il y a en fait une motion qui est soumise au

débat.
M. Churence Rogers: La proposition est de nous pencher sur

les travaux du Comité, donc que nous le fassions...
M. Chris Bittle: Nous pourrions peut-être nous prononcer rapi‐

dement sur la motion de M. Bachrach. Nous pourrions ensuite peut-
être convenir par motion de poursuivre nos délibérations à huis
clos, parce que je pense que...

Le président: Je donne la parole à M. Bachrach. Nous enten‐
drons sa motion. Si vous le voulez bien, j'aimerais ensuite laisser
place à la discussion sur cette motion, après quoi nous verrons.

Monsieur Bachrach, la parole est à vous.
● (1735)

M. Taylor Bachrach: Il s'agit d'une motion que j'ai déjà déposée
au moyen d'un rappel au Règlement:

Que le comité demande officiellement que des représentants de Boeing Compa‐
ny comparaissent devant le comité au sujet de l'étude en cours concernant le pro‐
cessus de certification des aéronefs.

Je pense que les raisons pour lesquelles c'est si important sont
évidentes pour tout le monde, compte tenu de ce que nous avons lu
et entendu. Vous en avez tous reçu copie. Je serai heureux d'écouter
ce que les autres membres du Comité ont à dire à ce sujet. Je crois
comprendre que mon collègue, M. Barsalou-Duval, souhaite propo‐
ser un amendement.

Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Monsieur Barsalou-Duval.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Voici l'amendement que je voudrais apporter. Quand les repré‐
sentants de Boeing comparaîtront devant le Comité, j'aimerais que
la séance soit télévisée et diffusée sur les canaux de la Chambre des
communes.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Barsalou-Duval.

De même, je tiens à insister sur la procédure à suivre, monsieur
Bachrach. Elle tient en deux parties. Je laisserai la greffière nous
parler de la nécessité d'y inscrire une date.

Madame la greffière.
La greffière: Comme certains d'entre vous le savent peut-être,

Boeing a déjà été invitée à comparaître dans le cadre de cette étude.
Ses dirigeants n'ont pas répondu à notre correspondance jusqu'à
maintenant, donc en ajoutant une date à cette motion, une date pré‐
cise à laquelle ils seraient invités, nous nous donnerons la possibili‐
té de prendre d'autres mesures s'ils ne se présentent pas à la date
convenue.

Le président: Monsieur Bachrach.

M. Taylor Bachrach: Il serait peut-être acceptable que j'ajoute
une date au moyen d'un amendement...

Le président: Absolument.
M. Taylor Bachrach: ... lorsque nous aurons voté sur l'amende‐

ment déjà à l'étude, à moins que vous ne souhaitiez un amendement
à l'amendement.

Le président: Merci. Non.
M. Taylor Bachrach: Je me doute bien qu'à titre d'ancien maire,

vous détestez probablement cela autant que moi.
Le président: Je le mentionne maintenant pour vous laisser le

temps d'y réfléchir.
M. Taylor Bachrach: Je me ferai un plaisir de proposer un

amendement après le vote.
Le président: Y a‑t‑il des questions ou des observations sur

l'amendement afin que la séance soit télévisée?

(L'amendement est adopté.)

Le président: Merci, monsieur Barsalou-Duval.

Monsieur Bachrach, concernant votre motion, souhaitez-vous
proposer un amendement pour ajouter une date?

M. Taylor Bachrach: Je propose que nous leur demandions de
comparaître à notre séance du 26 mars.

Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Y a‑t‑il des questions ou des observations sur cet amendement?

Monsieur Barsalou-Duval.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le président, j'ai entendu
des rumeurs voulant qu'il se pourrait que l'horaire des travaux de la
Chambre soit modifié. Si c'est le cas, il sera difficile de nous réunir
le 26 mars.

Je vais présenter une autre proposition et elle sera débattue
comme un deuxième amendement par la suite. Ce pourrait être plu‐
tôt d'ici la fin avril. Cela aurait du sens.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach: Cela me convient. Je l'accepte.
Le président: Madame la greffière, est‑ce que cela suffit?

La greffière: Oui.

Le président: Y a‑t‑il d'autres questions ou commentaires?

(L'amendement est adopté.)

Le président: Avant de céder la parole à M. Bittle...

Oh, je m'excuse. Vous vouliez prendre la parole sur la motion
principale, allez‑y, monsieur Berthold.
[Français]

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Je tiens à pré‐
ciser une chose. Quand la motion sera adoptée, j'aimerais que la
version française passe par la révision linguistique, s'il vous plaît.
[Traduction]

Le président: Absolument, merci, monsieur Berthold.
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Revenons à la motion modifiée, y a‑t‑il des questions ou des ob‐
servations?

(La motion modifiée est adoptée. [Voir le procès-verbal])

Le président: Nous avons une autre motion de M. Doherty.
M. Todd Doherty: Monsieur le président, je serai bref. Je suis

d'accord avec M. Bachrach. Je propose:
Que le Comité prolonge son étude sur le 737 Max 8 avec deux rencontres addi‐
tionnelles devant être tenues après le 24 mars 2020 afin d'entendre d'autres té‐
moignages.

J'ai la motion en anglais et en français.
Le président: Merci, monsieur Doherty.

Y a‑t‑il des questions ou des observations sur cette motion?

Oh, oui.
M. Todd Doherty: Je souligne moi aussi, dans la même veine

que M. Barsalou-Duval, après en avoir discuté un peu avec M. Bit‐
tle de façon informelle, que si le calendrier de la Chambre est mo‐
difié, le Comité devra en tenir compte.
● (1740)

Le président: Oui, c'est très bien.

Y a‑t‑il des questions ou des observations?

Monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Je propose d'ajouter à la motion les mots « deux

rencontres additionnelles », parce que je sais que l'une de ces
plages horaires n'est pas nécessairement déjà comblée, donc...

Le président: Est‑ce que cela vous convient, monsieur Doherty?
M. Todd Doherty: Oui, cela me convient.

Je suis certain que tous nos collègues reçoivent des demandes de
gens qui veulent comparaître devant nous. Nous en recevons, en
tout cas. Nous nous efforcerons d'avoir... Nous pourrions peut-être
nous fixer une date, comme comité, monsieur le président, pour dé‐
terminer quand nous devrons fournir à la greffière la liste des té‐
moins.

Le président: Merci, monsieur Doherty.

Commençons par voter sur l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

Le président: Concernant la motion modifiée, à ce sujet — vous
avez raison, monsieur Doherty — si nous voulons ajouter de nou‐
veaux témoins à la liste, nous devrons nous fixer une date limite
pour cela.

M. Todd Doherty: Nous pourrions viser la fin avril.

Je m'excuse. Vous voulez dire pour soumettre des propositions de
témoins?

Le président: La fin mars?
M. Todd Doherty: Tout dépendra du fait que la Chambre siège

ou non.

De notre côté, nous nous efforcerons d'avoir une liste de témoins.
Je n'ai pas mon calendrier avec moi...

Le président: D'ici le 20 mars?
M. Todd Doherty: ... d'ici le 20 mars.
Le président: Est‑ce que cela vous va, madame la greffière?

Très bien, nous établirons la liste des témoins d'ici le 20 mars.
Cela vous convient? Je vois que les membres du personnel hochent
la tête. C'est bon signe.

Y a‑t‑il d'autres questions sur la motion modifiée?

La greffière me demande si nous pouvons établir l'ordre de prio‐
rité des témoins.

M. Todd Doherty: Oui, nous le ferons autant que possible.
Le président: Très bien, comme il n'y a pas autre chose, vous

plaît‑il d'adopter la motion?

(La motion modifiée est adoptée. [Voir le procès-verbal])

Le président: Monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Mes préoccupations ont déjà été mentionnées.

Je ne crois plus qu'il soit nécessaire d'en débattre à huis clos main‐
tenant.

Le président: C'est bon.

Monsieur Rogers.
M. Churence Rogers: Pour revenir à quelques résolutions déjà

déposées ici, notamment à celle sur le Fonds de la taxe sur l'es‐
sence, j'aimerais proposer ma motion aujourd'hui pour que le Comi‐
té passe au vote. Nous l'avons modifié à la lumière des propositions
de M. Doherty et de quelques autres personnes. J'aimerais que cette
motion soit adoptée.

J'aimerais aussi mentionner la motion de M. Barsalou-Duval sur
le contrôleur. Je pense qu'il proposait de tenir deux séances à ce su‐
jet.

Je propose que nous votions sur ces deux motions aujourd'hui,
monsieur le président.

Le président: D'accord. Voulez-vous nous les distribuer?
M. Churence Rogers: Avez-vous besoin d'en avoir une copie?

Elles ont déjà été distribuées, mais nous...
Le président: Très bien.

Je présume, monsieur Rogers, que vous déposez la motion sur la
taxe sur l'essence. Allez-vous déposer les deux autres aussi ou
est‑ce M. Barsalou-Duval qui va le faire?

M. Churence Rogers: M. Barsalou-Duval voudra peut-être le
faire lui-même, mais je propose que nous en discutions pour pou‐
voir bien structurer nos travaux futurs.

Le président: Nos travaux futurs?
M. Churence Rogers: Oui.
Le président: Très bien.

J'accueillerai cette motion tout de suite, après quoi je donnerai la
parole à M. Barsalou-Duval. Je donnerai ensuite la parole aux
conservateurs, parce que M. Davidson avait deux motions à propo‐
ser aussi.

Concernant cette motion‑ci, nous en avons tous reçu copie. Elle a
été distribuée un peu plus tôt, mais le personnel est en train de la
redistribuer.

La motion a été déposée. Y a‑t‑il des questions ou des observa‐
tions?

Que tous ceux qui sont en faveur de la motion se manifestent.
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Des députés: Oh, oh!

Le président: Monsieur Rogers, quand vouliez-vous que cette
réunion ait lieu, pour commencer?

M. Churence Rogers: Je n'ai pas de date précise à proposer,
mais je pensais que nous pourrions nous pencher sur cette question
tout de suite après étude sur les Max 8, ce qui nous porte à quelle
date?

Un député: Je ne suis pas certain, parce qu'il pourrait y avoir en‐
core deux autres séances.

Le président: Tout dépendra de la Chambre
M. Churence Rogers: Ce serait la suivante, alors.
Le président: Très bien.
M. Churence Rogers: Cette étude suivrait donc notre étude sur

les Max 8. Quand nous aurons terminé, c'est ce que j'aimerais que
nous fassions.

Le président: Monsieur Barsalou-Duval, avez-vous quelque
chose à dire?
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Je suis d'accord pour que nous fas‐
sions rapidement une étude sur le Fonds de la taxe sur l'essence.
Cependant, il y a une question très importante dont on a commencé
à discuter lors d'une réunion précédente et qui touche la sécurité. Je
parle de la décision du CN de transférer en Alberta ses contrôleurs
ferroviaires de Montréal.

J'aimerais que cette étude, qui prend juste deux réunions, soit ter‐
minée avant de commencer l'autre étude, étant donné que cela se
passe en ce moment et que les décisions pourraient être irréver‐
sibles après une certaine période.
● (1745)

[Traduction]
M. Churence Rogers: Monsieur le président, cela ne me pose

pas problème. Nous pourrions tout à fait effectuer notre étude sur le
contrôleur d'abord, puis celle sur la taxe sur l'essence ensuite.

Le président: Prononçons-nous sur la motion telle qu'elle est ré‐
digée, après quoi nous pourrons entendre M. Barsalou-Duval, parce
que je ne peux que présumer qu'il a aussi une motion à proposer,
dont il nous a déjà donné avis. Nous pourrons établir un calendrier,
après quoi je donnerai la parole à M. Davidson.

Y a‑t‑il des questions ou des observations sur cette motion?

Monsieur Berthold.
[Français]

M. Luc Berthold: Nous n'avons pas déterminé le nombre de
rencontres. Ce sera en fonction des témoins que nous voudrons en‐
tendre. Nous pourrions fixer la première rencontre, et nous verrons
pour la suite.
[Traduction]

Le président: Oui.
M. Churence Rogers: C'est très bien. Au départ, nous propo‐

sions de tenir quatre ou six rencontres à ce sujet, mais tout dépen‐
dra de la liste des témoins, entre autres.

Le président: C'est parfait.

Monsieur Barsalou-Duval.

[Français]
M. Xavier Barsalou-Duval: Monsieur le président, nous avons

adopté la motion de M. Rogers. Nous allons donc faire une étude
sur le Fonds de la taxe sur l'essence. Si je comprends bien, nous
nous apprêtons à voter sur la date à laquelle nous allons faire cette
étude.
[Traduction]

Le président: Je serai honnête. Je sais que vous souhaiteriez
vous attaquer à cette étude tout de suite. Je pense que nous le com‐
prenons tous et que M. Rogers est prêt à retarder un peu sa propre
étude pour vous laisser la place, après quoi nous étudierons la taxe
sur l'essence.

Je vous propose que nous passions au vote sur cette motion
d'abord, qui sera déposée à l'instant. Elle n'a pas encore été dépo‐
sée, contrairement à la vôtre. Votons sur celle‑ci d'abord, puis je
vous donnerai la parole, avant de la redonner à M. Rogers, puis de
la donner à M. Davidson.

Que tous ceux qui sont pour que cette motion soit déposée se ma‐
nifestent.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Monsieur Barsalou-Duval.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Voici ma motion:
Que l’étude relative à la délocalisation des contrôleurs du CN de Montréal vers
Edmonton soit la prochaine étude considérée par le Comité.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Barsalou-Duval.

Y a‑t‑il des questions ou des observations à ce propos?

(La motion est adoptée.)

Le président: Entendons-nous maintenant sur la liste de té‐
moins.

Quand voudriez-vous que la liste des témoins soit établie?

Monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Compte tenu des circonstances, pouvons-nous

mettre de côté cette question jusqu’à notre retour? Nous dispose‐
rons quand même de quelques jours supplémentaires, en plus de la
période prévue pour la rédaction d’un rapport. Il nous reste encore
beaucoup de temps avant de devoir fixer une date pour les listes de
témoins.

Le président: Allez-vous parler de cette question, monsieur Ber‐
thold?
[Français]

M. Luc Berthold: Si des partis ont déjà des listes de témoins à
faire parvenir à la greffière, rien ne nous empêche de procéder im‐
médiatement.
[Traduction]

Le président: Absolument. Très bien. Je vous remercie.

Allez‑y, monsieur Rogers.
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M. Churence Rogers: Je n’avais pas de date précise en tête pour
l’étude sur la taxe sur l’essence, mais nous l’entamerions après
l’étude sur les contrôleurs. Je suppose donc que ce serait le même
processus.

Le président: Très bien.

Y a‑t‑il des questions ou des observations?

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: La parole est à vous, monsieur Davidson.
M. Scot Davidson: J’ai deux motions à proposer, monsieur le

président.

Je propose:
Que, conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, le Comité étudie le Rè‐
glement de l’aviation canadien concernant la gestion de la fatigue des membres
d’équipage de conduite.

Une copie de la motion a déjà été distribuée.

Deuxièmement, je propose:
Que, conformément au paragraphe 108(20) du Règlement, le Comité étudie
l’emploi du sifflet de train aux passages à niveau publics et les procédures rela‐
tives à son abolition dans les collectivités.

Le président: Merci, monsieur Davidson. Passons à la première
motion. Y a‑t‑il des questions ou des observations sur la première
motion? C’est celle qui porte sur la gestion de la fatigue des
membres d’équipage de conduite.

(La motion est adoptée.)

Le président: Y a‑t‑il des questions ou des observations sur la
deuxième motion à propos des sifflets de train?

M. Scot Davidson: Dans les collectivités rurales, les choses ont
changé, et on voudrait que ce dossier fasse l’objet d’une étude.

Le président: Y a‑t‑il des questions ou des observations à ce su‐
jet?

(La motion est adoptée.)

Le président: Nous passons à un autre point. Allez‑y, monsieur
Berthold.
● (1750)

[Français]
M. Luc Berthold: Monsieur le président, je voudrais présenter

la motion suivante:
Que, conformément à l’article 108(1), le Comité demande à Infrastructure
Canada de fournir la liste complète des plus de 52 000 projets fédéraux avec un
financement approuvé et engagé dans le cadre du Plan Investir dans le Canada,
avec tous les détails disponibles, y compris titre, volet, nom du programme, pro‐
vince ou territoire, municipalité, le financement associé, et autres informations
disponibles, et que la liste soit remise au Comité d’ici le 14 avril 2020.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Berthold.

Y a‑t‑il des questions ou des observations?

Monsieur Bittle, vous avez la parole.
M. Chris Bittle: Encore une fois, compte tenu de la situation ac‐

tuelle, et s’il doit y avoir des ententes sur les services de la fonction
publique et leur accessibilité, y a‑t‑il lieu d’accepter un autre délai,
par exemple, « 30 jours après la prochaine séance de la Chambre »?
Vu l’incertitude qui plane, je ne veux pas que nous nous trouvions
en situation d’outrage.

M. Luc Berthold: Qu’en savez-vous, monsieur Bittle?

M. Chris Bittle: Je n’en sais rien. Je me fie simplement à ce que
j’entends dire, et ce point a également été mentionné par M. Barsa‐
lou-Duval.

M. Todd Doherty: Bien sûr, c’est l’équipe « bloquiste-libérale ».

Des députés: Ha, ha!

M. Todd Doherty: Voilà — c’est reparti.

M. Chris Bittle: Sérieusement, si nous savons qu’en Ontario, on
procède à la fermeture des écoles et à l’annulation des événements
sportifs et des grands rassemblements, il n’est pas exclu que la
fonction publique fédérale ou la Chambre des communes elle-
même emboîtent le pas. Par conséquent, si nous fixons un délai
ferme pour la remise de ces documents, je ne veux pas que le dépu‐
té ait affaire à une question de privilège, au cas où cette échéance
ne serait pas respectée à notre retour.

Le président: Pouvons-nous mettre un point après le mot « Co‐
mité » et supprimer la date?

[Français]

M. Luc Berthold: Je propose que la liste soit remise au Comité
« le plus vite possible ».

[Traduction]

Le président: Est‑ce que l’expression « dès que possible » vous
convient? D’accord.

Y a‑t‑il d’autres questions ou observations?

M. Luc Berthold: Si les choses traînent, je présenterai une autre
motion.

Le président: Nous n’en doutons pas, monsieur Berthold.

Monsieur Doherty, vous avez la parole.

M. Todd Doherty: Pour faire suite à ces observations, nous tra‐
versons en ce moment une période sans précédent. Il ne faut pas
oublier d’ajouter, dans la foulée des propos de notre collègue, que
nos pensées accompagnent tous ceux qui sont aux prises avec un
éventuel diagnostic de coronavirus, y compris notre premier mi‐
nistre et son épouse. En temps de crise, il est vraiment important
que nous mettions de côté nos épées partisanes. Cela envoie un
message plus fort aux Canadiens, à savoir que nous travaillons tous
ensemble. Qu’il s’agisse de l’étude sur les appareils 737 ou des
autres motions qui ont été présentées pour la tenue d’études, il nous
incombe de souligner qu’étant donné l’ajustement possible du ca‐
lendrier, nous ferons de notre mieux, au Comité, pour reconnaître
l’importance de toutes ces motions et des délais que nous avons
fixés.

Le président: C'est bien dit, monsieur Doherty, et je suis d'ac‐
cord. En collaboration avec la greffière, ainsi qu'avec notre équipe
ici présente, nous allons faire le nécessaire pour tenir compte des
intentions énoncées dans les motions.

Je vous suis également reconnaissant, monsieur Doherty, d'avoir
mentionné que nous devons — et j'entends par là les 338 députés
qui siègent à la Chambre — mettre de côté le sectarisme politique
et la partisanerie. Nous travaillons ensemble au nom de tous les Ca‐
nadiens pour faire face à cette crise et, bien sûr, pour en venir à
bout.
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Sur ce, je vous remercie tous. Je sais que nous allons passer une
semaine dans nos circonscriptions respectives, et j'espère que nous
pourrons rentrer chez nous et nous occuper de questions plus lo‐
cales.

Monsieur Berthold, vous avez la parole.
M. Luc Berthold: Je veux seulement que la motion soit mise

aux voix.

Des députés: Ha, ha!
Le président: Vous pensiez que nous allions en rester là. Cela ne

vous a pas échappé.

Monsieur Bachrach, la parole est à vous.
M. Taylor Bachrach: J'aimerais soulever une toute petite ques‐

tion liée aux travaux du Comité une fois que nous aurons voté sur
la motion.

Le président: D'accord. Je vous en remercie.

Y a‑t‑il d'autres observations ou questions sur la motion de
M. Berthold?

M. Luc Berthold: Je vais d'abord ajouter l'amendement « dès
que possible ».

Le président: « Dès que possible »... Nous allons d'abord nous
occuper de l'amendement.

Merci, monsieur Berthold.

(L'amendement est adopté.)

Le président: Au sujet de la motion modifiée, y a‑t‑il des ques‐
tions ou des observations?

(La motion modifiée est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Merci.

Monsieur Bachrach, vous avez la parole.
M. Taylor Bachrach: Quelqu'un m'a fait part de sa frustration

de ne pas pouvoir obtenir les bleus de nos délibérations peu après la
tenue des séances. Je n'ai peut-être pas suivi d'aussi près que j'au‐
rais dû les motions de régie interne présentées au début en ce qui
concerne les bleus, mais je pense que cette question mérite une dis‐
cussion afin que nous sachions si nous voulons apporter des modifi‐
cations ou présenter une autre motion de régie interne en vue de
rendre les bleus accessibles plus rapidement.

La seule autre option, je crois, c'est d'écouter l'enregistrement au‐
dio, ce qui prend beaucoup de temps. On ne peut pas vraiment faire
une recherche de mots dans un fichier audio.

Je ne sais pas si je peux présenter cette motion verbalement. Je
propose que nous mettions les bleus à la disposition du public dans
les plus brefs délais suivant les réunions de notre comité.
● (1755)

Le président: Y a‑t‑il des questions ou des observations à ce su‐
jet, chers collègues?

Ma seule réserve, c'est que les bleus ne sont pas toujours exacts.
M. Todd Doherty: J'en conviens.
Le président: Une fois qu'ils sont présentés au public, si vous y

repérez des inexactitudes...
M. Todd Doherty: Oui.

Le président: ... et que vous les corrigez en conséquence, il n'en
demeure pas moins que le tout est déjà rendu public. C'est ma seule
réserve.

M. Taylor Bachrach: Je comprends cela, monsieur le président.
Selon moi, étant donné que nous avons déjà l'enregistrement audio,
les gens ont un moyen de savoir ce qui s'est passé à la réunion, et
c'est un risque, mais je pense que nous devons trouver un équilibre
entre ce risque et notre objectif d'assurer la transparence et de don‐
ner au public un accès à nos délibérations.

Le président: L'enregistrement audio sera exact. Ce sont les
bleus — la version écrite — qui comportent parfois des inexacti‐
tudes.

M. Taylor Bachrach: Il y a parfois un écart entre ce que les
gens pensent que j'ai dit et ce que je voulais dire.

Le président: Je m'en remets au Comité.

Monsieur Bittle, nous vous écoutons.
M. Chris Bittle: Je partage les préoccupations concernant l'exac‐

titude des transcriptions, car il est très facile d'en faire un copier-
coller, et je parle en connaissance de cause. Parfois, il est beaucoup
plus facile d'en publier des bribes sur les médias sociaux, et cela de‐
vient alors la vérité.

Je ne sais pas si c'est une question qui relève du comité de la pro‐
cédure, car il s'agit de décisions qui doivent être prises pour l'en‐
semble de la Chambre, et non seulement pour notre comité. Puis‐
qu'il ne nous reste que quelques minutes, nous pourrions peut-être
en discuter avec nos whips et nos leaders parlementaires, au lieu de
prendre une décision tout de suite. En tout cas, si nous devions nous
prononcer là‑dessus maintenant, je m'y opposerais, mais je serai
heureux de renvoyer la question à nos leaders parlementaires.

Le président: Monsieur Bachrach, c'est à vous.
M. Taylor Bachrach: Monsieur le président, si je peux me le

permettre, il s'agit là d'une observation pertinente. D'après la per‐
sonne qui a communiqué avec moi, les bleus des autres comités
sont plus facilement accessibles que les nôtres. La greffière pourrait
peut-être nous dire ce qu'elle en pense. Si c'est effectivement le cas,
je ne vois pas pourquoi notre comité devrait rendre l'information
moins accessible que les autres comités.

La greffière: Décidément, les membres du Comité aiment me
faire parler. Je préfère être vue plutôt qu'être entendue.

Cela dépend complètement de la culture propre à chaque comité.
Certains comités publient rapidement leurs bleus, et d'autres non.
C'est entièrement à votre discrétion, car c'est vous qui choisissez
comment procéder. Certains comités ont des listes spéciales.

Je me plierai donc aux volontés du Comité.
Le président: Encore une fois, voici ce qui me préoccupe. L'en‐

registrement audio sera tout à fait exact. On ne peut pas le manipu‐
ler; on ne peut pas faire d'erreur à cet égard puisqu'il s'agit d'un en‐
registrement des délibérations. Cependant, lorsque les bleus sont
publiés, ils peuvent comporter des inexactitudes. Il m'est arrivé par‐
fois — pas souvent, mais parfois — de repérer une erreur dans un
mot ou une phrase, auquel cas il faut la corriger. Ensuite, bien sûr,
le tout est révisé et consigné au compte rendu.

Je le répète, ce qui m'inquiète, c'est que la partie écrite — et les
gens peuvent toujours écouter l'enregistrement audio, qui est la ver‐
sion exacte — comporte parfois des erreurs, ce qui peut tomber
entre de mauvaises mains. Voilà ce qui me préoccupe.
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M. Taylor Bachrach: Je ne veux pas m'éterniser sur la question,
monsieur le président. Peut-être que les membres du Comité ont
des avis différents là‑dessus. J'en fais la proposition sous forme de
motion, et je pense que nous pouvons la mettre aux voix. Qu'elle
soit adoptée ou rejetée, je serai satisfait dans les deux cas.

Le président: Monsieur Doherty, vous avez la parole.
M. Todd Doherty: J'abonde dans le sens de M. Bittle. Je pense

que c'est une question que nous pouvons renvoyer à nos partis res‐
pectifs, puis nous verrons pour la suite. J'invite nos nouveaux col‐
lègues ici présents à s'assurer de toujours vérifier les bleus, car j'ai
vu les médias utiliser des citations totalement inexactes de mes dis‐
cours. J'ai tendance à marmonner, semble‑t‑il, et je ne suis pas clair,
mais vous devriez toujours vérifier ce qu'il en est.

Je suis d'accord avec M. Bachrach pour dire que les bleus de‐
vraient être facilement accessibles, mais nous devrions avoir la pos‐
sibilité, ou notre bureau devrait avoir la possibilité, de les passer en
revue, à tout le moins, et de nous assurer qu'ils sont exacts. C'est
tout ce qui m'importe.

Bref, je suis d'avis que nous devrions reporter l'étude de cette
question. Comme il est 18 heures, je vous laisse le soin d'en déci‐
der, monsieur le président.
● (1800)

Le président: D'accord, merci.

Souhaitez-vous en discuter avec notre whip...?
M. Taylor Bachrach: J'en serai ravi.
Le président: ... au lieu de voter là‑dessus? C'est très bien, mon‐

sieur Bachrach.

D'accord, monsieur Baldinelli, à vous la parole.

M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Je n'ai qu'une petite
question à poser, car je suis nouveau au Comité. Dans quel délai
l'enregistrement audio est‑il accessible, et combien de temps faut‑il
pour que nous obtenions des copies de la transcription du hansard?

Le président: Celui du Comité?

M. Tony Baldinelli: Les bleus, oui.

Un député: L'enregistrement audio devrait être accessible en ce
moment même.

La greffière: L'enregistrement audio est immédiatement acces‐
sible. Quant aux bleus, ils sont généralement disponibles dans les
24 à 48 heures. Enfin, la transcription est disponible dans un délai
de deux semaines.

M. Tony Baldinelli: D'accord, c'est donc un délai de deux se‐
maines.

Un député: Il faut s'assurer de passer le texte en revue.

M. Tony Baldinelli: Je vois.

Le président: Oui. Il m'est déjà arrivé d'y repérer des inexacti‐
tudes.

M. Todd Doherty: J'ai les bleus, monsieur le président.

Le président: Chers collègues, y a‑t‑il d'autres observations?

Voilà qui met fin à la séance. Passez une bonne semaine dans vos
circonscriptions. À bientôt.
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